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Rosy Blue Enterprises S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1513 Luxembourg, 63, boulevard du Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 96.232.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 Mars 2011.
Rosy Blue Enterprises S.A.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Administrateur

Référence de publication: 2011040181/15.

(110044151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Rosy Blue Enterprises S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1513 Luxembourg, 63, boulevard du Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 96.232.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 Mars 2011.
Rosy Blue Enterprises S.A.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Administrateur

Référence de publication: 2011040182/15.

(110044153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Parcoy Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 149.435.

Extrait des Résolutions de l'associé unique du 16 mars 2011

L'associé unique de Parcoy Holdings S.à r.l. (la "Société"), a décidé comme suit:

- d'accepter la démission du gérant suivant avec effet au 1 er mars 2011:

* Luxembourg Corporation Company S.A.

- de nommer les gérants suivants avec effet au 1 er mars 2011 et ce pour une durée illimitée:

* Eric Lechat, né le 21 février 1980 à Leuven, Belgique, demeurant professionnellement au 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg.

* Michael Kidd, né le 18 avril 1960 à Basingstoke, Royaume-Unis, demeurant professionnellement au 28, rue Puert,
L-5433 Niederdonven.

Luxembourg, le 17 mars 2011. Eric Lechat.

Référence de publication: 2011040672/18.

(110044501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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SOF-VII Multi Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.816.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the twenty-third of December,
Before Maître Elvinger, notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.
Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of "SOF VII Multi Investments S.à r.l.", a Luxembourg

"société à responsabilité limitée", having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L- 1882 Luxembourg, registered
at the Luxembourg Trade and Companies Register with the number B 109.816 (the “Company”), incorporated pursuant
to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary having his professional address in Luxembourg, on July 20, 2005 , published
in the “Mémorial C, recueil des Sociétés et Associations” number 1393.

There appeared:
The sole shareholder of the Company, “SOF-VII Asian Holdings I S.à r.l.” a company incorporated under the laws of

Luxembourg having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L- 1882, registered with the Trade and Company
register of Luxembourg under number B 106.772 (the “Sole Shareholder”), represented by Mrs. Rachel Uhl, having her
professional address in Luxembourg, duly authorised to act on behalf of the Sole Shareholder by virtue of a proxy given
under private seal.

The before said proxy, being initialled “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Sole Shareholder declared and requested the notary to act that:
I. - As it appears from the attendance list annexed to this deed to be registered with it, the 500 shares with a nominal

value of EUR 25 each, representing the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can
validly decide on all the items of the agenda.

II. - The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of convening notice right;
2. Approval of the dissolution and liquidation of the Company;
3. Appointment of the Sole Shareholder of the Company as liquidator;
4. Closing of the liquidation;
5. Discharge of the board of managers;
6. Indication of the place for keeping of the accounts and other documents for a period of 5 years.

First resolution:

- The Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting; it acknowledges being sufficiently
informed beforehand on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote
upon all the items of the agenda. The Sole Shareholder resolves further that all the documentation produced to the
meeting has been put at its disposal within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each
document.

Second resolution:

- It is resolved to approve the dissolution of the Company and to put it into liquidation:
- The corporate capital of the Company is fixed at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros) divided into 500

(five hundred) shares having a nominal value of EUR 25 (twenty five euros) each, which is entirely subscribed and fully
paid up.

- The Sole Shareholder is the sole owner of all the shares of the Company.
- The Sole Shareholder approves the interim balance sheet of the Company as at December ...,2010 attached hereto

as schedule A (the “Schedule A”) and declares the anticipated dissolution of the Company with immediate effect.

Third resolution:

- The Sole Shareholder appoints itself as liquidator of the Company and will have full powers to sign, execute and
deliver any acts and any documents, to make any declaration and to do anything necessary or useful so as to bring into
effect the purposes of this act.

The Sole Shareholder, in its capacity as liquidator of the Company, declares that:
(i) the Company does no longer carry out any activity;
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(ii) all rights, title, interest and obligations in and with respect to the existing assets of the Company, as described in
Schedule A, are hereby assigned, transferred and conveyed to the Sole Shareholder, which has acknowledged and con-
sented to this assignment and, in particular, the Sole Shareholder undertakes to ensure, in its capacity as liquidator, that
any formalities required to implement the transfer of any cash at bank owned by the Company are duly complied with;

(iii) all rights, title, interest and obligations in and with respect to the existing liabilities of the Company, as described
in Schedule A, are hereby assumed, transferred and conveyed to the Sole Shareholder which has acknowledged and
consented to this transfer; any outstanding liabilities in relation to the closure of the liquidation are duly supplied with
and the Sole Shareholder irrevocably undertakes to assume and to settle any presently unknown and unpaid liability of
the dissolved Company;

(iv) The Sole Shareholder will take any required action to transfer the funds that are in the bank account of the
Company, to close the said bank account and fulfill any formality necessary to transfer all the liabilities of the Company,
it having been given all powers to that effect.

Fourth resolution:

- The Sole Shareholder declares that the liquidation of the Company is closed.

Fifth resolution:

- Discharge is given to the following managers of the Company for their mandates until today:

- Thierry Drinka, with professional adress at 6 rue Julien Vesque, L- 2668 Luxembourg;

- Gérard Becquer, with professional adress at 5 rue Guillaume Kroll, L1882 Luxembourg;and

- Jerome Silvey, residing at 591, West Putnam Ave, USA – CT 06830 Greenwich.

Sixth resolution:

The books and documents of the Company will be kept for a period of 5 (five) years in Luxembourg at the former
registered office of the Company, 5, street Guillaume Kroll, L- 1882 Luxembourg.

It has then been proceeded to the cancellation of the share register of the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which were to be borne by the Company or which would
be charged to it in connection with the present deed, had been estimated at about EUR 1,200 VAT excluded (one thousand
two hundred Euros).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède, étant entendu qu'en cas de divergence le texte
anglais fait foi.

L'an deux mille dix, le vingt-trois décembre,

Pardevant Maître Elvinder, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire de l’actionnaire unique de la société société à responsabilité limitée "SOF
VII Multi Investments S.à r.l.", ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 109.816 (la “Société”), constituée suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 20 Juillet 2005, publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et des
Associations du 15 Decembre 2005, numéro 1393.

A comparu:

L’actionnaire unique de la Société, "SOF-VII Asian Holdings I S.à r.l." une Société à responsabilité limitée de droit
luxembourgeois ayant son siège social au 5 rue Guillaume Kroll, L- 1882 Luxembourg («l’Actionnaire Unique»), imma-
triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 106.772 (la “Société”), représenté
par Mrs Rachel Uhl, juriste, demeurant à Luxembourg, dûment autorisé à représenter l’Actionnaire Unique en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire comparant et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Qu'il apparaît de la liste de présence annexée au présent acte pour être formalisée avec lui que les 500 (cinq cent)
actions sociales, d’une valeur nominale de EUR 50 (cinquante euros) chacune, représentant l'intégralité du capital social
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de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre
du jour.

II.- l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Approbation de la dissolution et de la liquidation de la Société;
3. Nomination de l’Actionnaire Unique en tant que liquidateur de la Société;
4. Clôture de la liquidation;
5. Décharge au Conseil de Gérance;
6. Indication du lieu de conservation des comptes et autres documents de la Société pour une durée de 5 ans.

Première résolution.

- L’Actionnaire Unique renonce à ses droits de convocation, reconnaît avoir été suffisamment informé au préalable
sur les points portés à l’ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et accepte dès lors de délibérer et
de voter les points portés à l’ordre du jour. L’Actionnaire Unique décide ensuite que toute la documentation présentée
lors de l’assemblée a été mise à sa disposition endéans une période suffisante pour lui permettre d’examiner attentivement
chaque document.

Deuxième résolution.

- Il est décidé d’approuver la dissolution de la Société et de la mettre en liquidation:
- Le capital social de la Société s'élève actuellement à EUR 12,500 (douze mille cinq cent euros), représentés par 500

(cinq cent) parts sociales, d’une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune, lequel est entièrement souscrit
et libéré.

- L’Actionnaire Unique est propriétaire de toutes les actions sociales de la Société.
- l’Actionnaire Unique approuve la situation financière intérimaire de la Société au ... décembre 2010 ci-joint en annexe

A (l’«Annexe A») et prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.

Troisième résolution.

l’Actionnaire Unique se nomme liquidateur de la Société et aura les pleins pouvoirs pour signer, exécuter et délivrer
tout acte et tout document, pour faire toute déclaration et pour exécuter toutes opérations pouvant être nécessaires à
l’accomplissement des objectifs du présent acte.

l’Actionnaire Unique, en sa capacité de liquidateur de la Société, déclare que:
(i) la Société n’a plus d’activité;
(ii) que tous les droits, titres, intérêts et obligations liés aux actifs existant de la Société, comme décrit dans l’annexe

A, sont par le présent acte, assignés, transférés et transmis à l’Actionnaire Unique, qui a pris connaissance et consenti à
cette affectation et l’Actionnaire Unique s’engage en particulier, en tant que liquidateur, à ce que toutes les formalités
requises pour le transfert de toute somme détenue par la Société sur un compte en banque soient dûment effectuées;

(iii) que tous les droits, titres, intérêts et obligations liés aux passifs existant de la Société, comme décrit dans l’annexe
A, sont, par le présent acte, pris en charge, transférés et transmis à l’Actionnaire Unique, qui a pris connaissance et
consenti à cette affectation; toutes dettes impayées en relation avec la clôture de la liquidation seront dûment adressées
à l’Actionnaire Unique, qui s’engage à les prendre en charge ainsi que toute dette impayée et inconnue à ce jour de la
Société dissoute.

(iv) l’Actionnaire Unique prendra toute action requise pour transférer les fonds qui sont sur le compte bancaire de la
Société et accomplir toute formalité nécessaire pour transférer tout le passif de la Société, ayant reçu tous pouvoirs à
cet effet.

Quatrième résolution.

l’Actionnaire Unique déclare que la liquidation de la Société est close.

Cinquième résolution.

Décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la Société pour leurs mandats jusqu’à cette date:
- Thierry Drinka, avec adresse professionnelle au 6, rue julien Vesque, L-1882,Luxembourg;
- Becquer Gérard, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882, Luxembourg et
- Jerome Silvey, demeurant au 591, West Putnam Ave, USA – CT 06830 Greenwich.

Sixième résolution.

Les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant 5 (cinq) ans à Luxembourg à l’ancien siège
social de la Société, 5 rue Guillaume Kroll L- 1882, Luxembourg.
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Il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires de la Société.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, ont été estimés à environ EUR 1,200 HTVA (mille deux cent euros).

Le soussigné notaire qui comprend et parle anglais déclare que sur demande de la personne ayant comparu, le présent
acte a été établi en anglais suivi d’une traduction française. Sur demande de la même personne ayant comparu et en cas
de divergences entre les textes français et anglais, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la mandataire prémentionnée a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: R.UHL, J.ELVINGER
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 28 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59391. Reçu soixante quinze euros

(EUR 75,-)
Le Receveur (signé): F.SANDT.

Référence de publication: 2011023725/174.
(110028362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2011.

Bolky Conseil S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 32, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 158.847.

STATUTS

L'an deux mil onze, le deux février.
Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:
1° CENTRE DE GESTION SOPARFI S.A., avec siège social à L-1660 Luxembourg, 32, Grand'Rue, inscrite au Registre

de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 32.428, ici représentée par son administrateur-délégué
Monsieur Carlo WETZEL, expert comptable, demeurant à L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont, ayant pouvoir d'en-
gager la société par sa seule signature.

2° PREMIUM GROUP SOPARFI S.A., avec siège social à L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 31.664, ici représentée par son administrateur-délégué
Monsieur Carlo WETZEL, prénommé, ayant pouvoir d'engager la société par sa seule signature.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme qu'elles déclarent constituer entre elles:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées,
une société anonyme, sous la dénomination de „Bolky Conseil S.A.".

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.
Il peut être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée générale

des actionnaires.
Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique

ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège ou entre ce
siège et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Pareilles mesures tempo-
raires seront prises et portées à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs de la Société ayant qualité de
l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet d'accompagner les administrations publiques, les sociétés privées, les institutions in-
ternationales et les organisations non gouvernementales dans leur besoin de bonne gouvernance, l'amélioration de leur
performance, de maîtrise des risques, de conformité aux règlements nationales et internationales et de formation.

Généralement, la société peut effectuer toutes les opérations commerciales, industrielles ou autres se rattachant à
l'objet ci-dessus décrit ou à tout objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser son objet social.

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par cent (100) actions
d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,-) chacune.
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Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure où et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans, ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement.

Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence
de la réunion peut-être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis.

D'une manière générale, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale.

Art. 10. La société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux administrateurs sans pré-
judice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le
conseil d'administration en vertu de l'article 9.- des statuts.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires, lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préala-
blement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se tiendra de plein droit le troisième vendredi du mois de mai à 17 heures au
siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.
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Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

- Le premier exercice social commencera à courir du jour de la constitution de la prédite société jusqu'au 31 décembre
2011.

- La première assemblée générale annuelle se tiendra en l'an 2012.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les parties comparantes préqualifiées déclarent souscrire les actions
comme suit:

1. CENTRE DE GESTION SOPARFI S.A., prédécrite, soixante actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
2. PREMIUM GROUP SOPARFI S.A., prédécrite, quarante actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Total: cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les actions ont été libérées à concurrence de cinquante pour cent (50 %) par des versements en espèces de
sorte que la somme de quinze mille cinq cents euros (EUR 15.500,-) se trouve maintenant à la libre disposition de la
société, ainsi qu'il en est justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille cent euros (EUR 1.100,-).

Les comparants à l'acte sont cependant solidairement tenus vis-à-vis du notaire pour paiement de ces frais.

Assemblée générale extraordinaire

Les parties comparantes préqualifiées, représentant l'intégralité du capital souscrit, se considérant comme dûment
convoquées, se sont ensuite constituées en assemblée générale extraordinaire. Après avoir constaté que celle-ci était
régulièrement constituée, elles ont pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

2. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) la société CENTRE DE GESTION SOPARFI S.A., prédécrite sous 1°, avec Monsieur Carlo WETZEL, expert comp-
table, né le 17 juillet 1929 à Ettelbruck, demeurant à L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont, comme représentant
permanent;

b) la société PREMIUM GROUP SOPARFI S.A., prédécrite sous 2°, avec Monsieur Carlo WETZEL, prénommé, comme
représentant permanent;

c) la société FIDUFISC S.A., avec siège social à L-1660 Luxembourg, 32, Grand'Rue, inscrite au Registre de commerce
et des sociétés sous le numéro B 73.560, avec Monsieur Carlo WETZEL, prénommé, comme représentant permanent.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

la société civile FIDUCIAIRE D'ORGANISATION, DE REVISION ET D'INFORMATIQUE DE GESTION, société civile
en abrégé FIDUCIAIRE F.O.R.I.G. SC, avec siège sociale à L-1660 Luxembourg, 32, Grand'Rue, RCS Luxembourg E 2203.

4. Les mandats des administrateurs et commissaire aux comptes seront de six années et prendront fin à l'issue de
l'assemblée générale annuelle de l'an deux mil 2016.

5. Le siège social est fixé à l'adresse suivante: L-1660 Luxembourg, 32, Grand'Rue.

Le notaire instrumentant a rendu les parties comparantes attentives au fait qu'avant toute activité commerciale de la
société présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme
en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les dites parties comparantes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel,
état et demeures, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Carlo Wetzel, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 07 février 2011. LAC / 2011 / 6339. Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Senningerberg, le 14 février 2011.

Référence de publication: 2011022927/144.

(110027751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2011.

ABC Fahrschoul Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9515 Wiltz, 27-28, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 99.765.

Il résulte d'une réunion du Conseil d'Administration du 18 mars 2011, que le siège social de la société a été transféré
de son adresse actuelle

L-9515 WILTZ, 27-28, rue Grande-duchesse Charlotte

à l'adresse suivante:

L - 9515 WILTZ, 26-28, rue Grande-duchesse Charlotte

et que l'adresse privée de l'associé a été transféré de son adresse actuelle

L-9572 WEEDINGEN, 1, Rue des Vieilles Tanneries

à l'adresse suivante:

L-9543 WILTZ, 5, route de Noertrange

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2011040815/18.

(110046303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Lower Thames S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 150.639.

In the year two thousand ten, on the twenty-eighth of December.

Before Us, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. Lehman Brothers Holdings, Inc., a company organized and existing under the laws of Delaware, with company
registration number 1014634, with its registered office at 1271, Avenue of the Americas, New York, NY 10020, and

2. Resolution Holdings (Jersey) Limited, a private company with limited liability organised and exisiting under the laws
of Jersey with company registration number 81532, with its registered office at 1 st floor, Le Masurier, La Rue Le Masurier,
St Helier, JE2 4YE, Jersey, and

3. Connah Limited, a private company with limited liability organised and existing under the laws of the Isle of Man
with company registration number 000684V, with its registered office at c/o Corlett Bolton Administration Service Ltd,
4 Finch Road Douglas, Isle of Man, Im1 2PT, British Isles,

All here represented by Mrs Annick Braquet, with professional address in Luxembourg,

by virtue of three proxies given under private seal;

The said proxies, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing parties, represented as thereabove mentioned, have requested the undersigned notary to enact the
following:

- that the appearing parties are the sole shareholders of Lower Thames S.à r.l., société à responsabilité limitée, having
its registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, incorporated by deed of Maître Henri Hellinckx, notary
residing in Luxembourg, on 28 December 2009, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number
322 of 13 February 2010, and which articles of association have been amended pursuant to a deed enacted on 18 March
2010 by Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C number 966 of 7 May 2010;

- that the shareholders has taken the following resolutions:

First resolution

The shareholders decided to increase the subscribed capital by SEVENTY-FIVE THOUSAND BRITISH POUNDS
(75,000.-GBP) to bring it from its present amount of FIFTEEN THOUSAND BRITISH POUNDS (15,000.-GBP) to NI-
NETY THOUSAND BRITISH POUNDS (90,000.-GBP) by the issuance of SIX HUNDRED (600) additional shares having
the same rights and obligations as the existing shares.
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Subscription – Payment

Thereupon,

1. Lehman Brothers Holdings, Inc., prenamed, declares to subscribe to TWO HUNDRED (200) new shares with
nominal value of ONE HUNDRED AND TWENTY-FIVE BRITISH POUNDS (125.-GBP) each, and to pay them in full by
a contribution in kind of a part of a certain, liquid and payable claim granted by itself against the Company of an amount
of TWENTY-FIVE THOUSAND BRITISH POUNDS (25,000.-GBP)

2. Resolution Holdings (Jersey) Limited, prenamed, declares to subscribe to TWO HUNDRED (200) new shares with
nominal value of ONE HUNDRED AND TWENTY-FIVE BRITISH POUNDS (125.-GBP) each, and to pay them in full by
a contribution in kind of a part of a certain, liquid and payable claim granted by itself against the Company of an amount
of TWENTY-FIVE THOUSAND BRITISH POUNDS (25,000.-GBP)

3. Connah Limited, prenamed, declares to subscribe to TWO HUNDRED (200) new shares with nominal value of
ONE HUNDRED AND TWENTY-FIVE BRITISH POUNDS (125.-GBP) each, and to pay them in full by a contribution
in kind of a part of a certain, liquid and payable claim granted by itself against the Company of an amount of TWENTY-
FIVE THOUSAND BRITISH POUNDS (25,000.-GBP).

The valuation of the contribution in kind of the claims is evidenced by a contribution certificate issued on December
21, 2010 hereof by the management of the Company.

Such certificate, after signature "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Second resolution

The shareholders resolved to amend article 6 of the articles of incorporation, which will henceforth have the following
wording:

"The subscribed capital is set at NINETY THOUSAND BRITISH POUNDS (90,000.-GBP) represented by SEVEN
HUNDRED AND TWENTY (720) shares with a par value of ONE HUNDRED TWENTY FIVE BRITISH POUNDS (125.-
GBP) each."

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately EUR 1,700.-

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, the said person signed together with the notary the present
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-huit décembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. Lehman Brothers Holdings, Inc., une société constituée et existant selon le droit applicable à Delaware, immatriculée
sous le numéro 1014634, ayant son siège social à 1271, Avenue of the Americas, New York, NY 10020, Etats-Unis
d'Amérique, et

2. Resolution Holdings (Jersey) Limited, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon le droit ap-
plicable à Jersey, immatriculée sous le numéro 81532, ayant son siège social à 1 st floor, Le Masurier, La Rue Le Masurier,
St Hélier, JE2 4YE, Jersey, et

3. Connah Limited, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon le droit applicable à l'Ile de Man
immatriculée sous le numéro 000684V, ayant son siège social à c/o Corlett Bolton Administration Service Ltd, 4 Finch
Road Douglas, Im1 2PT, Ile de Man,

Toutes ici représentées par Annick Braquet, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu de trois procurations sous seing privé.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant,
annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- Qu'elles sont les seules associés actuels de la société Lower Thames S.à r.l., société à responsabilité limitée, constituée
suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 28 décembre 2009, publié au
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Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 322 du 13 février 2010 et dont les statuts ont été modifiés
suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 966 du 7
mai 2010;

- Qu'elles ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident d'augmenter le capital à concurrence d'un montant de SOIXANTE-QUINZE MILLE LIVRES
STERLING (75.000.-GBP) pour le porter de son montant actuel de QUINZE MILLE LIVRES STERLING (15.000.-GBP) à
QUATRE-VINGT-DIX MILLE LIVRES STERLING (90.000.GBP) par la création de SIX CENTS (600) parts sociales nou-
velles, ayant les mêmes droits et obligations que les parts existantes.

Souscription - Libération

Sont alors intervenus,

1. Lehman Brothers Holdings, Inc., préqualifiée, déclare souscrire à 200 parts sociales nouvelles et les libérer par apport
en nature d'une partie d'une créance certaine, liquide et exigible qu'il détient envers la société, d'un montant de VINGT-
CINQ MILLE LIVRES STERLING (25.000.-GBP).

2. Resolution Holdings (Jersey) Limited, déclare souscrire à 200 parts sociales nouvelles et les libérer par apport en
nature d'une partie d'une créance certaine, liquide et exigible qu'il détient envers la société, d'un montant de VINGT-
CINQ MILLE LIVRES STERLING (25.000.-GBP).

3. Connah Limited, déclare souscrire à 200 parts sociales nouvelles et les libérer par apport en nature d'une partie
d'une créance certaine, liquide et exigible qu'il détient envers la société, d'un montant de VINGT-CINQ MILLE LIVRES
STERLING (25.000.-GBP).

L'évaluation de l'apport en nature des Créances est documentée par un certificat d'apport daté du 21 décembre 2010,
émis par la gérance de la Société.

Ce certificat, après signature «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexé au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Deuxième résolution

Les associés décident de modifier l'article 6 des statuts comme suit:

"Le capital social de la société est fixé à QUATRE-VINGT-DIX MILLE LIVRES STERLING (90.000.-GBP) représenté
par SEPT CENT VINGT (720) parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ LIVRES STERLING (125.-
GBP) chacune.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ EUR 1.700.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci signé le présent acte avec le notaire.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 décembre 2010. Relation: LAC/2010/60287. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 février 2011.

Référence de publication: 2011023101/134.

(110028052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2011.
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Saltgate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 128.029.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale d'actionnaire en date du 11 mars 2011

- Monsieur John Howard Cosnett, demeurant professionnellement au 22-24 Seale Street, St. Helier, Jersey JE2 3QG,
Iles Anglo-Normandes est nommé administrateur de la Société, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année
2011;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 16 mars 2011.
Pour la Société
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011040185/16.
(110044429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Babcock & Brown European Investments S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 109.507.

Les comptes annuels au 30 juin 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mars 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011040245/12.
(110045564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Bourmicht Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 114.843.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011040249/9.
(110045301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Rapidolux s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4810 Rodange, 146, rue du Clopp.

R.C.S. Luxembourg B 158.839.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-huit janvier.
Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

A COMPARU:
Monsieur Helder LOPES MACHADO, chauffeur, né à Negrelos/Santo Tirso (Portugal) le 21 juillet 1978, demeurant

à L-4810 Rodange, 146, rue du Clopp.
Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée unipersonnelle qu'il va

constituer.

Titre I er . Raison sociale, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, par la loi du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et leurs lois modificatives, ainsi
que par les présents statuts.
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Art. 2. La société a pour objet le transport de marchandises, colis, courrier et messagerie de presse par moyens de
transport inférieur à 3,5 tonnes.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou
garanties.

Elle peut accomplir toutes activités et opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières, immobilières ou
autres se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 3. La société prend la dénomination de "RAPIDOLUX s.à r.l.".

Art. 4. Le siège social est établi à Rodange.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.

La société pourra établir des filiales et des succursales aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. La durée de la société est illimitée.

Titre II. Capital social, Apports, Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (€ 12.400.-), représenté par cent vingt-quatre (124)
parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (€ 100.-) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont réunies entre les mains d'un seul associé, la société sera
considérée comme une société à responsabilité limitée unipersonnelle conformément à l'article 179 (2) de la loi sur les
sociétés commerciales; dans cette éventualité, les articles 200-1 et 200-2 de la même loi sont d'application.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés; elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital
social.

Art. 8. La cession de parts sociales doit être constatée par un acte notarié ou sous seing privé.

Elle n'est opposable à la société et aux tiers qu'après avoir été notifiée à la société ou acceptée par elle conformément
à l'article 1690 du Code Civil.

Art. 9. En cas de décès d'un associé, gérant ou non gérant, la société ne sera pas dissoute et elle continuera entre les
associés survivants et les héritiers de l'associé décédé.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un quelconque des associés ne met pas fin à la société.

Art. 10. Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter
auprès de la société par un seul d'entre eux ou un mandataire commun choisi parmi les associés.

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux présents statuts.

Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés
sur les biens et documents de la société ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; ils doivent,
pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales.

Titre III. Gérance

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée des associés à la majorité du
capital social et pris parmi les associés ou en dehors d'eux.

L'acte de nomination fixera la durée de leurs fonctions et leurs pouvoirs.

Les associés pourront à tout moment décider de la même majorité la révocation du ou des gérants pour causes
légitimes, ou encore pour toutes raisons quelles qu'elles soient, laissées à l'appréciation souveraine des associés moyen-
nant observation toutefois, en dehors de la révocation pour causes légitimes, du délai de préavis fixé par le contrat
d'engagement ou d'un délai de préavis de deux mois.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et
pour faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Le ou les gérants ont la signature sociale et ils ont
le droit d'ester en justice au nom de la société tant en demandant qu'en défendant.

Art. 12. Le décès du ou des gérants ou leur retrait, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la
société.

Les héritiers ou ayants-cause du ou des gérants ne peuvent en aucun cas faire apposer des scellés sur les documents
et registres de la société, ni faire procéder à un inventaire judiciaire des valeurs sociales.

Titre IV. Décisions et Assemblées générales

Art. 13. Les décisions des associés sont prises en assemblée générale ou encore par un vote écrit sur le texte des
résolutions à prendre et qui sera communiqué par lettre recommandée par la gérance aux associés.
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Le vote écrit devra dans ce dernier cas être émis et envoyé à la société par les associés dans les quinze jours de la
réception du texte de la résolution proposée.

Art. 14. A moins de dispositions contraires prévues par les présents statuts ou par la loi, aucune décision n'est vala-
blement prise que pour autant qu'elle ait été adoptée par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si
ce quorum n'est pas atteint à la première réunion ou lors de la consultation par écrit, les associés sont convoqués ou
consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle que
soit la portion du capital représenté.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 15. Les décisions sont constatées dans un registre de délibérations tenu par la gérance au siège social et auquel
seront annexées les pièces constatant les votes exprimés par écrit ainsi que les procurations.

Titre V. Exercice social, Inventaires, Répartition des bénéfices

Art. 16. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 17. Il sera dressé à la fin de l'exercice social un inventaire général de l'actif et du passif de la société et un bilan
résumant cet inventaire. Chaque associé ou son mandataire muni d'une procuration écrite pourront prendre au siège
social communication desdits inventaire et bilan.

Art. 18. Les produits de la société, constatés par l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, des charges
sociales, de tous amortissements de l'actif social et de tous comptes de provisions pour risques commerciaux ou autres,
constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution du fonds de réserve
légale jusqu'à ce qu'il ait atteint le dixième du capital social.

Le solde du bénéfice sera à la disposition des associés qui décideront de son affectation ou de sa répartition.

S'il y a des pertes, elles seront supportées par tous les associés dans les proportions et jusqu'à concurrence de leurs
parts sociales.

Titre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 19. En cas de dissolution anticipée, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, désignés
par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts seront réglées conformément à la loi du
18 septembre 1933 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social commence en date de ce jour et finit le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Les cent vingt-quatre (124) parts sociales sont toutes souscrites par l'associé unique Monsieur Helder LOPES MA-
CHADO, préqualifié.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille quatre cents
euros (€ 12.400.-) se trouve à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné qui le
constate expressément.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société et qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à neuf cent cinquante euros (€ 950.-).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant ci-avant désigné, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1.- Monsieur Helder LOPES MACHADO, préqualifié, est nommé gérant unique de la société pour une durée indé-
terminée.

2.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

3.- Le siège social est établi à L-4810 Rodange, 146, rue du Clopp.

Le comparant déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le
bénéficiaire réel de la société faisant l'objet des présentes et agir pour son propre compte et certifie que les fonds servant
à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livrera pas à des activités constituant
une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis
à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).
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Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec Nous notaire le présent acte,

Signé: MACHADO, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 04 février 2011. Relation: CAP/2011/437. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €)

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 10 février 2011. Alex WEBER.

Référence de publication: 2011023439/133.

(110027536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2011.

Saintelme Participations, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 138.504.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040186/10.

(110044567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Brembo International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 71.768.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière anticipée le 18 mars 2011.

Résolutions:

L'assemblée, après lecture de la lettre de démission de sa fonction d'administrateur de Monsieur Francesco MOGLIA
résidant professionnellement au 19-21, Boulevard du Prince Henri à L-1724 Luxembourg, décide d'accepter sa démission
avec effet immédiat.

L'assemblée nomme comme nouvel administrateur avec effet immédiat Monsieur Alfio RICIPUTO employé privé,
résidant professionnellement au 19-21, Boulevard du Prince Henri à L-1724 Luxembourg, son mandat ayant comme
échéance que celle de son prédécesseur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BREMBO INTERNATIONAL S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2011040264/19.

(110045540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

SHCO 20 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 154.697.

Extrait des résolutions des associés

En date du 15 mars 2011, les associés de la société ont décidé de nommer Monsieur Marcel Stephany, demeurant
professionnellement au 23, Cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, en tant que commissaire aux comptes avec effet
immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 16 mars 2011.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2011040188/16.

(110044348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Boisclair S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 122.433.

Les comptes annuels au 30 novembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A-M. Grieder / F. Bracke
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011040259/11.

(110045547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Pinkflower S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 33, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 148.878.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, the thirtieth day of December, before Maître Francis KESSELER, notary residing at
Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned;

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Pinkflower S.A., a Luxembourg
public limited liability company (société anonyme) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 33, rue de Bragance, L1255 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 148.878 and having a share capital of thirty one
thousand euro (EUR 31.000,-) and incorporated by deed of Maître Henri Hellinckx on October 19, 2009, published in
the Mémorial C number 2238 (the Company).

The Meeting was declared opened at 4.15 p.m. and was chaired over by Mr. Fabio MORVILLI, professionally residing
in Luxembourg, who appointed as secretary Mrs Francesca COSTANTINI, professionally residing in Luxembourg. The
Meeting elected as scrutineer Mr. Adriano FOSSATI, professionally residing in Luxembourg.

The bureau of the Meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I. The sole shareholder of the Company (the Sole Shareholder) and the number of shares held by him are listed on an
attendance list signed by the Sole Shareholder represented and by the members of the bureau; this list and the proxies
of the Sole Shareholder represented, initialled ne varietur, will remain attached to the original of these minutes in order
to be registered with it.

II. It results from the said attendance list that all the shares of the Company are represented at the Meeting.

III. The Sole Shareholder declared having had prior knowledge of the Meeting's agenda as set out hereafter and he
declared to waive any and all procedures of convening or others and consider himself as duly convened.

IV. The chairman noted that the Meeting was therefore considered to be duly constituted and able to validly pass
resolutions on its agenda.

V. The agenda of this Meeting is as follows:

1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company which has discontinued all activities into
liquidation;

2. Appointment of Polcevera S.A. as liquidator of the Company (the Liquidator) with full powers to sign, execute and
deliver any acts and any documents, to make any declaration and to do anything necessary or useful so to bring into effect
liquidation deed;

3. Settlement of any presently known and unknown unpaid liabilities of the dissolved Company;

4. Transfer of all the assets of the Company as liquidation proceeds and assumption of any unkown debts of the
Company;

5. Construction of the liquidation of the Company as to be definitely terminated;

6. Full and entire discharge to the managers for the performance of their assignment;

7. Cancellation of all the shares of the dissolved Company;
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8. Maintenance of the corporate documents of the dissolved Company for the duration of five (5) years at least at the
former registered office situated at 33, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg .

VI. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve and to liquidate the Company, which has discontinued all activities.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint as Liquidator of the Company, Polcevera S.A., a public limited liability com-
pany (société anonyme) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at
33, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 57.595 and having a share capital of four million one hundred seventy four thousand
nine hundred eighty six euro and seventy six eurocent (EUR 4.174.986,76) (the Liquidator), which in its capacity as
liquidator of the Company has full powers to sign, execute and deliver any acts and any documents, to make any declaration
and to do anything necessary or useful so to bring into effect the purposes of this deed.

Declaration by the liquidator

The Liquidator hereby represented by Mr. Fabio MORVELLI, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal,
declares that the liquidation accounts show that the Company has no known and unpaid liabilities except those owed by
the Company to the Sole Shareholder and undertakes to irrevocably settle any presently unknown or hidden liabilities
of the dissolved Company.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to distribute all the assets of the Company to the Sole Shareholder as final repayment
of the debt owed by the Company to its Sole Shareholder and, for the surplus if any, as liquidation proceeds and it resolves
to irrevocably undertake to assume and settle any debts of the Company that are unknown or hidden at present.

Fourth resolution

The Sole Shareholder declares that the liquidation of the Company is to be construed as definitely terminated.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves that full and entire discharge is granted to the managers for the performance of their
assignment.

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves that at all the shares of the dissolved Company have been cancelled.

Seventh resolution

The Sole Shareholder resolves that the corporate documents of the dissolved Company shall be kept for the duration
of five (5) years at least at the former registered office at 33, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Costs

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of the present deed, is approximately one thousand euro (€ 1,000.-).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the appearing parties, the appearing parties signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trente décembre, par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,
Grand-Duché de Luxembourg, soussigné;

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'actionnaire unique de Pinkflower S.A., une société
anonyme et constituée sous les lois du Luxembourg, ayant son siège social à 33, rue de Bragance, L-1255, Luxembourg,
enregistrée auprès du registre du commerce et des sociétés sous le numéro B 148.878 et ayant un capital social de trente
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et un mille euro (EUR 31.000), et constituée par un acte de Maître Henri Hellinckx le dix-neuf octobre 2009, publié au
Mémorial C numéro 2238 (la Société).

L'Assemblée est déclarée ouverte à 16.15 heures et est présidée par M. Fabio MORVELLI, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg qui nomme comme secrétaire Madame Francesca COSTANTINI, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

L'Assemblée élit en tant que scrutateur M. Adriano FOSSATI, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau de l'Assemblée ayant été valablement constituée, le président déclare et demande au notaire instrumentant
d'acter:

I. Que l'Actionnaire Unique de la Société (l'Actionnaire Unique) et le nombre d'actions détenues par lui sont listées
sur une liste de présence signée par l'Actionnaire Unique représenté et par les membres du bureau; cette liste et la
procuration de l'Actionnaire Unique représenté, paraphée ne varietur restera annexée à l'original de ce procès-verbal
afin d'être enregistrées avec celui-ci.

II. Qu'il résulte de ladite liste de présences que toutes les actions de la Société sont représentées à l'Assemblée.

III. L'Actionnaire Unique déclare avoir eu connaissance préalable de l'ordre du jour de cette Assemblée telle que décrit
ci-après et il déclare renoncer à toutes les procédures de convocation ou autres et se considère comme dûment con-
voqué.

IV. Le président note que l'Assemblée est dès lors considérée comme valablement constituée et apte à adopter vala-
blement les décisions à son ordre du jour.

V. L'ordre du jour de cette Assemblée est le suivant:

1. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société, qui a arrêté toute activités, en liquidation;

2. Nomination de Polcevera S.A. en tant que liquidateur de la Société (le Liquidateur) avec plein pouvoirs pour signer,
exécuter et délivrer tous actes et tous documents, pour faire toutes déclarations et pour faire tout ce qui est nécessaire
ou utile pour rendre cet acte de liquidation effectif;

3. Règlement de toutes créances impayées, connues ou inconnues de la Société dissoute;

4. Transfert de tous les actifs de la Société en tant que boni de liquidation et reprise de toutes les dettes inconnues
de la Société;

5. Constatation que la liquidation de la Société est définitivement terminée;

6. Pleine et entière décharge aux gérants pour l'exécution de leur mandat;

7. Annulation de toutes les actions de la Société dissoute;

8. Maintien des documents sociaux de la Société dissoute pour une durée de cinq (5) ans au moins à l'ancien siège
social situé au 33, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

VI. L'Actionnaire Unique a pris les décisions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre et de liquider la Société, qui a arrêté toute activité.

Deuxième résolution

L'Actionnaire Unique décide de nommer en tant que liquidateur de la Société, Polcevera S.A., une société anonyme
constituée sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 33, rue de Bragance, L-1255 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 57.595 et
ayant un capital social de quatre million cent soixante-quatorze mille neuf cent quatre-vingt-six euro et soixante-seize
euro cent (EUR 4.174.986,76) (le Liquidateur), qui en sa capacité de liquidateur de la Société a tous les pouvoirs pour
signer, exécuter et délivrer tous actes et tous documents, pour faire toute déclaration pour faire tout ce qui est nécessaire
ou utile pour rendre l'objet de cet acte effectif.

Déclaration by the liquidateur

Le Liquidateur représenté par M. Fabio MORVILLI, prénommé, en vertu d'une procuration sous seing privé, déclare
que les comptes de liquidation montre que la Société n'a pas de dettes connues impayées, sauf celles dues par la Société
à l'Actionnaire Unique et s'engage à régler toute dette actuellement inconnues ou cachées de la Société dissoute.

Troisième résolution

L'Actionnaire Unique décide de distribuer tous les actifs de la Société à l'Actionnaire Unique comment paiement
définitif de la dette due par la Société à son Actionnaire Unique et, pour le surplus, le cas échéant, comme boni de
liquidation et il décide de s'engager irrévocablement à assumer et régler toutes dettes de la Société actuellement inconnues
ou cachées.

Quatrième résolution

L'Actionnaire Unique déclare que la liquidation de la Société doit être considérée comme définitivement clôturée.
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Cinquième résolution

L'Actionnaire Unique décide de donner pleine et entière décharge aux gérants pour l'exécution de leur mandat.

Sixième résolution

L'Actionnaire Unique décide que toutes les actions de la Société dissoute ont été annulées.

Septième résolution

L'Actionnaire Unique décide que les documents sociaux de la Société dissoute seront gardés pour une durée de cinq
(5) ans au moins à l'ancien siège social au 33, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui seront supportés par la Société en
raison du présent acte sont estimés à environ mille euros (€ 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la requête de l'Actionnaire Unique
ci-dessus, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française, à la requête des mêmes parties
comparantes, en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Morvelli, Costantini, Fossati, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 5 janvier 2011. Relation: EAC/2011/233. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011021228/164.

(110025397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Euromaxilift International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 87.405.

L'an deux mil dix, le vingt-neuf décembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme " EUROMAXILIFT INTER-
NATIONAL S.A.", ayant son siège social à L-8057 Bertrange, 13-15, Rue du Chemin de Fer, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 87.405, constituée suivant acte reçu par Maître
Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette en date du 16 mai 2002, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 1142 du 29 juillet 2002, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Gérard
LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg en date du 16 novembre 2006, publié au Mémorial C numéro 1 du 2 janvier
2007.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe MERSY, employé privé, demeurant profession-
nellement à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Laure SINESI, employée privée, demeurant professionnellement à
L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Arnaud DELALLE, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Le président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
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Ordre du jour

1. Transfert du siège social de la Société de L-8057 Bertrange, 13-15, Rue du Chemin de Fer à L-2180 Luxembourg,
5, rue Jean Monnet et modification corrélative du premier alinéa de l'article 2 des statuts de la Société, qui aura dorénavant
la teneur suivante:

« Art. 2. (premier alinéa). Le siège social est établi à Luxembourg.»

2. Modification de l'objet social de la Société et modification corrélative de l'article 4 des Statuts de la Société qui aura
dorénavant la teneur suivante:

«La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger:

- l'exploitation d'une entreprise d'import-export de toutes marchandises excepté celles prohibées par la loi.

- l'achat, la vente, la location et l'importation de bateaux, ainsi que tous produits accessoires liés directement ou
indirectement à l'activité nautique.

- la réalisation de tous travaux de manutention et de levage par engins industriels.

- la location d'engins de manutention et de levage tels que grues, etc...

- toutes recherches, études, analyses et conseils, d'ordre technique et économique, de toutes opérations de concep-
tions de chantiers et de programmes de développement. La fourniture d'assistance technique au suivi des programmes.

- la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises commerciales, industrielles, financières,
ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, et peut leur prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties,
des avances ou de toutes autres manières.

Elle a en outre pour objet l'acquisition par achat, par voie de participation, d'apport, de prise ferme ou d'option, d'achat
de négociation, de souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre
manière de titres, obligations, créances, billets, brevets et licences et autres valeurs de toutes espèces, la possession,
l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La société pourra procéder à l'émission d'obligations,
emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement en restant toutefois
dans les limites tracées par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.»

3. Ajout de deux alinéas supplémentaires à la fin de l'article 5 des statuts de la Société comme suit:

«Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les actions entre ses seules mains, la société est une société
anonyme unipersonnelle au sens de la loi du 25 août 2006 concernant la société européenne (SE), la société anonyme à
directoire et conseil de surveillance et la société anonyme unipersonnelle. Lorsque la société ne comporte qu'une seule
personne, celle-ci est dénommée «associé unique». La société peut avoir un associé unique lors de sa constitution, ainsi
que par réunion de toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'associé unique n'entraîne pas la
dissolution de la société.»

4. Ajout de deux alinéas supplémentaires à la fin de l'article 6 des statuts de la Société comme suit: «Le nombre des
administrateurs ainsi que leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée générale de la société.

Toutefois, lorsque la société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
membre dénommé administrateur unique jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de
plus d'un associé.»

5. Refonte des articles 7, 8, 9 et 10 des Statuts de la Société, qui auront dorénavant la teneur suivante:

« Art. 7. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l'assemblée générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux
conditions prévues par la loi.»

« Art. 8. Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres un président et, le cas échéant, un vice-président. En
cas d'empêchement de l'un et de l'autre, ils sont remplacés par l'administrateur le plus âgé.

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du président, ou en cas d'empêchement de celui-ci, du vice-
président, ou à leur défaut, de l'administrateur le plus âgé, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il doit être
convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Lorsque le Conseil d'administration est limité à un administrateur unique, cet article n'est pas d'application.»

« Art. 9. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.»
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« Art. 10. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs ou par
la signature d'un administrateur-délégué ou par la signature de l'administrateur unique, sans préjudice des décisions à
prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le Conseil d'Administration
en vertu des dispositions de l'article 9 des statuts.

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le Conseil d'Admi-
nistration, poursuites et diligences de son président, d'un administrateur délégué à ces fins ou de l'administrateur unique.

Toutefois, lorsque la société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
membre dénommé administrateur unique jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de
plus d'un associé.»

6. Ajout d'un second alinéa à l'article 14 des statuts de la Société comme suit:

« Art.14. (second alinéa). Lorsque la société compte un associé unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée
générale.»

7. Suppression du second alinéa de l'article 15 des Statuts de la société suite à la refonte de l'article 7 des statuts de
la Société;

8. Constat de l'existence d'un associé unique suite à la réunion de toutes les actions en une seule main;

9. Nomination de Monsieur Alexandre VERNAZZA, né le 10 avril 1985 à Marseille 8 ème (France), demeurant à L-1135
Luxembourg, 15 Avenue des Archiducs, en qualité d'administrateur unique de la Société jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire de 2015.

10. Acceptation de la démission du commissaire aux comptes de la Société, Madame Sylvie Dondeyne, demeurant à
L-1451 Luxembourg, 37 rue Théodore Eberhard.

11. Nomination de la société à responsabilité limitée SWL S. à r.l., établie et ayant son siège social à L-1511 Luxembourg,
121 avenue de la Faïencerie, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro
B 85782, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2015.

12. Toutes autres modifications statutaires nécessaires ou utiles.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les

actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de L-8057 Bertrange, 13-15, Rue du Chemin de Fer vers L-2180
Luxembourg, 5, rue Jean Monnet et modification corrélative du premier alinéa de l'article 2 des statuts de la Société, qui
aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 2. (premier alinéa). Le siège social est établi à Luxembourg.»

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'objet social de la Société avec modification corrélative de l'article 4 des Statuts de la
Société qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger:
- l'exploitation d'une entreprise d'import-export de toutes marchandises excepté celles prohibées par la loi.
- l'achat, la vente, la location et l'importation de bateaux, ainsi que tous produits accessoires liés directement ou

indirectement à l'activité nautique.
- la réalisation de tous travaux de manutention et de levage par engins industriels.
- la location d'engins de manutention et de levage tels que grues, etc...
- toutes recherches, études, analyses et conseils, d'ordre technique et économique, de toutes opérations de concep-

tions de chantiers et de programmes de développement. La fourniture d'assistance technique au suivi des programmes.
- la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises commerciales, industrielles, financières,

ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, et peut leur prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties,
des avances ou de toutes autres manières.

Elle a en outre pour objet l'acquisition par achat, par voie de participation, d'apport, de prise ferme ou d'option, d'achat
de négociation, de souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre
manière de titres, obligations, créances, billets, brevets et licences et autres valeurs de toutes espèces, la possession,
l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La société pourra procéder à l'émission d'obligations,
emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.
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Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement en restant toutefois
dans les limites tracées par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.»

Troisième résolution

L'assemblée décide d'ajouter deux alinéas supplémentaires à la fin de l'article 5 des statuts de la Société comme suit:

«Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les actions entre ses seules mains, la société est une société
anonyme unipersonnelle au sens de la loi du 25 août 2006 concernant la société européenne (SE), la société anonyme à
directoire et conseil de surveillance et la société anonyme unipersonnelle. Lorsque la société ne comporte qu'une seule
personne, celle-ci est dénommée «associé unique». La société peut avoir un associé unique lors de sa constitution, ainsi
que par réunion de toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'associé unique n'entraîne pas la
dissolution de la société.»

Quatrième résolution

L'assemblée décide d'ajouter deux alinéas supplémentaires à la fin de l'article 6 des statuts de la Société comme suit:

«Le nombre des administrateurs ainsi que leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée
générale de la société.

Toutefois, lorsque la société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
membre dénommé administrateur unique jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de
plus d'un associé.»

Cinquième résolution

L'assemblée décide de refondre les articles 7, 8, 9 et 10 des Statuts de la Société, qui auront dorénavant la teneur
suivante:

« Art. 7. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l'assemblée générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux
conditions prévues par la loi.»

« Art. 8. Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres un président et, le cas échéant, un vice-président. En
cas d'empêchement de l'un et de l'autre, ils sont remplacés par l'administrateur le plus âgé.

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du président, ou en cas d'empêchement de celui-ci, du vice-
président, ou à leur défaut, de l'administrateur le plus âgé, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il doit être
convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Lorsque le Conseil d'administration est limité à un administrateur unique, cet article n'est pas d'application.»

« Art. 9. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.»

« Art. 10. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs ou par
la signature d'un administrateur-délégué ou par la signature de l'administrateur unique, sans préjudice des décisions à
prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le Conseil d'Administration
en vertu des dispositions de l'article 9 des statuts.

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le Conseil d'Admi-
nistration, poursuites et diligences de son président, d'un administrateur délégué à ces fins ou de l'administrateur unique.

Toutefois, lorsque la société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
membre dénommé administrateur unique jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de
plus d'un associé.»

Sixième résolution

L'assemblée décide d'ajouter un second alinéa à l'article 14 des statuts de la Société comme suit:

« Art. 14. (second alinéa). Lorsque la société compte un associé unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée
générale.»
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Septième résolution

L'assemblée décide de supprimer le second alinéa de l'article 15 des Statuts de la société suite à la refonte de l'article
7 des statuts de la Société.

Huitième résolution

L'assemblée constate que toutes les actions sont détenues par un seul actionnaire, et révoque tous les administrateurs
en fonctions.

Neuvième résolution

L'assemblée nomme Monsieur Alexandre VERNAZZA, né le 10 avril 1985 à Marseille 8 ème (France), demeurant à
L-1135 Luxembourg, 15 Avenue des Archiducs, aux fonctions d'administrateur unique de la Société jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale ordinaire de 2015.

Dixième résolution

L'assemblée accepte la démission du commissaire aux comptes de la Société, Madame Sylvie Dondeyne, demeurant à
L-1451 Luxembourg, 37 rue Théodore Eberhard.

Onzième résolution

L'assemblée nomme la société à responsabilité limitée SWL S. à r.l., établie et ayant son siège social à L-1511 Luxem-
bourg, 121 avenue de la Faïencerie, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B sous le
numéro B 85782, aux fonctions de commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2015.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à 1.100,-EUR

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: Jean-Philippe MERSY, Laure SINESI, Arnaud DELALLE, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 10 janvier 2011. Relation GRE/2011/204. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 15 février 2011.

Référence de publication: 2011023031/221.

(110027504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2011.

Avantor Performance Materials Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.169.

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth day of December.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

There appeared:

Gérard Birchen, Class A director, with professional address in Luxembourg,

acting as the representative of the board of directors (the Board) of Avantor Performance Materials Holdings S.A., a
société anonyme organized and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 155.169 (the Company),

pursuant to resolutions taken by the Board on December 2, 2010 (the Resolutions).

A copy of the minutes of the Resolutions, signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing person, representing the Board pursuant to the Resolutions, requested the notary to record the fol-
lowing statements:

I.- The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg,
dated August 19, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, on October 13, 2010 under
number 2157. The articles of association of the Company (the Articles) have amended several times and for the last time
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pursuant to a deed of Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on December 3, 2010, not yet published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

II.- The Company has an issued share capital of twenty million three hundred fifteen thousand and ten United States
dollars (USD 20,315,010.-) represented by twenty million three hundred fifteen thousand and ten (20,315,010) shares
with a nominal value of one United States dollar (USD 1.-) each and fully paid up.

III.- Article 5.3 of the Articles provides as follow:

“ 5.3. The Board is authorized, for a period of five (5) years from October 20, 2010, to:

(i) increase the current share capital in one or several times up to five hundred million United States dollars (USD
500,000,000), by the issue of fifty billion (50,000,000,000) new shares, having the same rights as the existing shares;

(ii) limit or withdraw the shareholders' preferential subscription rights to new shares and determine the persons
authorised to subscribe to new shares; and

(iii) record by way of a notarial deed each share capital increase and amend the share register accordingly.”

IV.- The Board pursuant to the Resolutions resolved to inter alia:

(a) increase the share capital of the Company by an amount of six thousand United States dollars (USD 6,000.-) in
order to bring the share capital of the Company from its current amount of twenty million three hundred fifteen thousand
and ten United States dollars (USD 20,315,010) represented by twenty-million three hundred fifteen thousand and ten
(20,315,010) shares with a nominal value of one United States dollar (USD 1.-) each, to twenty million three hundred
twenty-one thousand and ten United States dollars (USD 20,321,010.-) by the creation and issuance of six thousand
(6,000) new shares of the Company with a nominal value of one United States dollar (USD 1.-) each, having the same
rights and obligations as the already existing shares of the Company (the New Shares).

(b) authorise and empower any of its Directors acting individually to amend the Articles accordingly and to record
the capital increase within 30 days from the effective date of the Resolutions, by a deed to be signed by a notary public
that will include all resolutions to complete the capital increase and issuance of the New Shares.

The New Shares have been fully subscribed by Mr. Brian Wilson, with professional address in 222 Red School Lane,
Phillipsburg, New Jersey 08865, United States of America, for an amount of six thousand United States dollars (USD
6,000.-)

The New Shares have been entirely paid up by contributions in cash in a total amount of six thousand United States
dollars (USD 6,000.-) made by Mr. Brian Wilson to the Company, as approved by the Resolutions, evidence of which has
been given to the undersigned notary.

V.- As a result of the above, the Board has resolved to amend article 5.1. of the Articles which should now be read as
follows:

“The share capital is set at twenty million three hundred twenty-one thousand and ten United States dollars (USD
20,321,010.-), represented by twenty million three hundred twenty-one thousand and ten (20,321,010) shares in regis-
tered form, having a par value of one United States dollars (USD 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.”

Estimate of costs

The appearing party declares that the expenses, costs and fees or charges of any kind whatsoever, which fall to be paid
by the Company as a result of this deed amount approximately to EUR 1,400.-

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by surname, given name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède

En l'an deux mille dix, le vingt-neuf décembre.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Gérard Birchen, administrateur de catégorie A, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

agissant en qualité de représentant du conseil d'administration (le Conseil) de Avantor Performance Material Holdings
S.A., une société anonyme organisée et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social
au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.169 (la Société),

conformément aux décisions prises par le Conseil le 2 décembre 2010 (les Décisions).
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Une copie du procès verbal des Décisions, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentant le Conseil conformément aux Décisions, a prié le notaire instrumentant d'acter
ce qui suit:

I .- La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, en
date du 19 août 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 13 octobre 2010 sous le numéro
2157. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte de Me Henri Hellinckx,
notaire de résidence à Luxembourg, le 3 décembre 2010, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

II.- La Société a un capital social émis d'un montant de vingt millions trois cent quinze mille et dix dollars américains
(USD 20.315.010,-) représenté par vingt millions trois cent quinze mille et dix (20.315.010) actions ayant une valeur
nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune et entièrement libérées.

III. L'article 5.3. des Statuts prévoit ce qui suit:

« 5.3. Le Conseil est autorisé, pendant une durée de cinq (5) ans à compter du 20 octobre 2010 à:

(i) augmenter le capital social actuel en une ou plusieurs fois, à hauteur de cinq cent millions de dollars américains
(USD 500.000.000), par l'émission de cinquante milliards (50.000.000.000) de nouvelles actions, ayant les mêmes droits
que les actions existantes;

(ii) limiter ou supprimer les droits de souscription préférentiels des actionnaires aux nouvelles actions et déterminer
les personnes autorisées à souscrire aux nouvelles actions; et

(iii) faire constater chaque augmentation de capital social par un acte notarié et modifier le registre des actions en
conséquence.»

IV. Le Conseil, conformément aux Décisions, a décidé inter alia:

(a) d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de six mille dollars américains (USD 6.000,-) afin de le
porter de son montant actuel de vingt millions trois cent quinze mille et dix dollars américains (USD 20.315.010,-)
représenté par vingt millions trois cent quinze mille et dix (20.315.010) actions ayant une valeur nominale d'un dollar
américain (USD 1,-), à vingt millions trois cent vingt-et-un mille et dix dollars américains (USD 20.321.010,-) par la création
et l'émission de six mille (6.000) actions ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,) chacune, ayant les
même droits et obligations que les actions déjà existantes (les Nouvelles Actions).

(b) d'autoriser et de donner pouvoir à tout administrateur de la Société, agissant individuellement, afin de modifier les
Statuts en conséquence de ce qui précède et d'enregistrer cette augmentation de capital dans les 30 jours suivant la date
de prise des Décisions, par un acte signé par devant notaire qui prendra en compte toutes résolutions aux fins de parfaire
cette augmentation de capital et l'émission des Nouvelles Actions.

Les Nouvelles Actions ont été souscrites par Monsieur Brian Wilson, demeurant professionnellement à 222 Red School
Lane, Phillipsburg, New Jersey 08865, USA, pour un montant total de six mille dollars américains (USD 6.000,-).

Les Nouvelles Actions ont été libérées intégralement par un apport en numéraire d'un montant total de six mille
dollars américains (USD 6.000,-) par Monsieur Brian Wilson, conformément aux Décisions, dont la preuve a été apportée
au notaire instrumentant.

V. En conséquence de ce qui précède , le Conseil a décidé de modifier l'article 5 .1. des Statuts qui aura désormais la
teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à vingt millions trois cent vingt-et-un mille et dix dollars américains (USD 20.321.010,-)
représenté par vingt millions trois cent vingt-et-un mille et dix (20.321.010) actions sous forme nominative, ayant une
valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.»

Estimation des coûts

La partie comparante déclare que les dépenses, coûts et frais ou charges de toute nature qui seront à régler par la
Société puisque découlant de cet acte, atteindront le montant approximatif de EUR 1.400.-

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle anglais, déclare, par la présente, que sur la demande de la personne
comparante, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la même personne
comparante, en cas de divergences entre le texte en anglais et celui en français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été fait à la personne comparante, connue par le notaire instrumentant des surnom,
nom, état civil et résidence, la même personne comparante a signé ensemble avec nous, le notaire, le présente acte
original.

Signé: G. BIRCHEN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 janvier 2011. Relation: LAC/2011/236. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.
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Luxembourg, le 11 février 2011.

Référence de publication: 2011023469/134.

(110028183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2011.

Société de Participations Champenoises S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 34.436.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mars 2011.
Pour: SOCIETE DE PARTICIPATIONS CHAMPENOISES S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy SZABO / Lionel ARGENCE-LAFON

Référence de publication: 2011040189/15.

(110044536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Sparflex Diffusion et Participation International (SDPI), Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 68.761.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Michel SOUTIRAN.

Référence de publication: 2011040192/10.

(110044637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Syan Corporate, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 136.061.

Les comptes annuels au 31/12/09 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040196/10.

(110044569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Dungog S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 129.903.

EXTRAIT

En date du 7 mars 2011, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Marjoleine van Oort, en tant que gérant, est acceptée avec effet immédiat.

- Mikaël Gutierrez, 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant de la société avec effet
immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011040296/15.

(110045451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.
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Boldam S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 78.954.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
BOLDAM S.A.

Référence de publication: 2011040260/11.

(110044891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Golub Gethouse Property Opportunity Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 148.314.

In the year two thousand and ten, on the twenty-seventh of December.

Before Us Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

1. ARBA PARTNERS L.P., incorporated under the laws of the United States of America, with its registered seat at
2584 NW 64 th Blvd, Boca Raton, FL 33496, County of Palm Beach, Florida, USA, entered into the commercial register
maintained under the number 981203008-2901253;

2. NORDMAN CAPITAL PARTNERS, LLC, incorporated under the laws of the United States of America, with its
registered seat at 30 North Lasalle Street, Suite 4100, Chicago, Illinois 60602, USA, entered into the commercial register
maintained under the number 0288677-4;

3. Golub Gethouse Capital Management Ltd, incorporated under the laws of Cyprus, with its registered seat at Gr.
Xenopoulou, 17 P.C. 3106, Limassol, Cyprus, entered into the commercial register maintained under the number HE
257212;

4. Salimondi Holdings Limited, incorporated under the laws of Cyprus, with its registered seat at Gr. Xenopoulou, 17
P.C. 3106, Limassol, Cyprus, entered into the commercial register maintained under the number HE 221074;

5. Tahiti Investments PCC Limited, incorporated under the laws of Guernsey, with its registered seat at PO Box 100,
Sydney Vane House, Admiral Park, St Peter Port, Guernsey, GY1 3EL, entered into the commercial register maintained
under the number 49922;

6. GFIP II LLC, incorporated under the laws of the United States of America, with its registered seat at 625 North
Michigan Avenue, Suite 2000, Chicago, Cook County, Illinois, USA, entered into the commercial register maintained under
the number 0220347-2;

7. Poltel Communications Limited, incorporated under the laws of Cyprus, with its registered seat at 199 Arch. Ma-
karios III Avenue, Neocleous House, Limassol, Cyprus, entered into the commercial register maintained under the number
HE 102595;

8. TEAMARA LIMITED, incorporated under the laws of Cyprus, with its registered seat at Themistolki Dervi 46,
Medcon tower, 7 th Floor, P.C. 1066, Nicosia, Cyprus, entered into the commercial register maintained under the number
HE 251795;

9. A.Y.A. PARIS HOLDINGS Ltd, incorporated under the laws of Israel, with its registered seat at 1 Hahagana, 55905
Kfar Azar, Israel, entered into the commercial register maintained under the number 514231414;

10. Jerzy Andrzej STARAK, residing at Le Manoir, Route Suisse, CH1195 Dully;

11. Christian SULLIVAN, residing at 1, Morton Square #8CW, New York, NY 10281, USA;

12. Stefan BÖTTCHNER, residing at Dorsetts, Grassy Lane, Sevenoaks, Kent, TN13 1PL, United Kingdom;

13. CONNECTION C.V. a partnership (commanditaire vennootschap) incorporated under the laws of the Nether-
lands with its registered address at Zijdelaan 20, NL-2594 BV, The Hague.

All parties here above mentioned are duly represented by Joram Moyal, with professional address in L-2163 Luxem-
bourg, 40, avenue Monterey, by virtue of proxies given under private seal.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to this document in order to be registered therewith.

Such appearing parties, being all partners of Golub Gethouse Property Opportunity Holding S.à r.l. (the "Company"),
a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having
its registered office at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies'
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Register under number RCS B 148 314 incorporated pursuant to a notarial deed on 18 September 2009, and published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial C"), number 2020, dated 15 October 2009.

The articles of association of the Company were last amended for the last time on 8 August 2010 pursuant to a deed
of Maître Carlo Wersandt, notary residing in Luxembourg, in replacement of the undersigned notary, published the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial C"), number 2438 of November 12, 2010.

The general meeting of partners is regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the following
agenda:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company from its current amount of 4,460,700.- (four million four hundred and
sixty thousand seven hundred euro) represented by 310 (three hundred and ten) Class A shares with a par value of EUR
100.- (one hundred euro) each and 44,297 (forty-four thousand two hundred and ninety-seven) Class B with a par value
of EUR 100.-(one hundred euro) each, up to EUR 5,048,700 (five million forty eight thousand seven hundred euro) through
the issuance of 5.880 (five thousand eight hundred eighty) new Class B shares having a par value of EUR 100.-(one hundred
euro).

2. Acceptance and subscription of such 5.880 (five thousand eight hundred eighty) new Class B shares by contribution
in cash.

3. Subsequent amendment of article 6 of the articles of association of the Company.

4. Miscellaneous.

The appearing parties representing the entire share capital then took the following resolutions:

First resolution

The general meeting of the partners decides to increase the share capital of the Company from its current amount of
4,460,700.-(four million four hundred and sixty thousand seven hundred euro) represented by 310 (three hundred and
ten) Class A shares with a par value of EUR 100.-(one hundred euro) each and 44,297 (forty-four thousand two hundred
and ninety-seven) Class B with a par value of EUR 100.-(one hundred euro) each, up to EUR 5,048,700 (five million forty
eight thousand seven hundred euro) through the issuance of 5.880 (five thousand eight hundred eighty) new Class B
shares having a par value of EUR 100.- (one hundred euro).

Second resolution

It is decided to accept the subscription of 5.880 (five thousand eight hundred eighty) new Class B shares with a nominal
value of EUR 100.(one hundred euro) each, vested with the same rights and obligations as the existing Class B shares by
contributions in cash as detailed below:

Subscription - Payment

Thereupon intervenes:

Connection CV, prenamed,

declares to subscribe for all new 5.880 (five thousand eight hundred eighty) new Class B shares and to have them fully
paid up by contribution in cash.

The proof of the total payment in cash of EUR 588,000 (five hundred eighty eight thousand euro) has been given to
the undersigned notary, who expressly acknowledges it, by a bank certificate.

Third resolution

The general meeting of partners decides that, further to the foregoing resolutions, the first paragraph of article 6 of
the articles of association of the Company is modified and now reads as follows:

" Art. 6. The Company's share capital is set at 5,048,700 (five million forty eight thousand seven hundred euro) re-
presented by 310 (three hundred and ten) Class A shares with a par value of EUR 100.-(one hundred euro) each and
50,177 (fifty thousand one hundred seventy seven) Class B with a par value of EUR 100.-(one hundred euro) each."

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about EUR 2,200.-

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergence between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-sept décembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1. ARBA PARTNERS L.P., constituée sous les lois des Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 2584 NW 64
th Blvd, Boca Raton, FL 33496, Conté Palm Beach, Floride, USA, enregistrée au registre commercial sous le numéro
981203008-2901253;

2. NORDMAN CAPITAL PARTNERS, LLC, constituée sous les lois des Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social
au 30 North Lasalle Street, Suite 4100, Chicago, Illinois 60602, USA, enregistrée au registre commercial sous le numéro
0288677-4;

3. Golub Gethouse Capital Management Ltd, constituée sous les lois de Chypre, ayant son siège social au Gr. Xeno-
poulou, 17 P.C. 3106, Limassol, Chypre, enregistrée au registre commercial sous le numéro HE 257212;

4. Salimondi Holdings Limited, constituée sous les lois de Chrypre, ayant son siège social au Gr. Xenopoulou, 17 P.C.
3106, Limassol, Chypre, enregistrée au registre commercial sous le numéro HE 221074;

5. Tahiti Investments PCC Limited, constituée sous les lois de Guernsey, ayant son siège social au PO Box 100, Sydney
Vane House, Admiral Park, St Peter Port, Guernsey, GY1 3EL, enregistrée au registre commercial sous le numéro 49922;

6. GFIP II LLC, constituée sous les lois des Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 625 North Michigan Avenue,
Suite 2000, Chicago, Cook County, Illinois, USA, enregistrée au registre commercial sous le numéro 0220347-2;

7. Poltel Communications Limited, constituée sous les lois de Chrypre, ayant son siège social au 199 Arch. Makarios
III Avenue, Neocleous House, Limassol, Chypre, enregistrée au registre commercial sous le numéro HE 102595;

8. TEAMARA LIMITED, constituée sous les lois de Chrypre, with its registered seat at Themistolki Dervi 46, Medcon
tower, 7 th Floor, P.C. 1066, Nicosia, Cyprus, enregistrée au registre commercial sous le numéro HE 251795;

9. A.Y.A. PARIS HOLDINGS Ltd, constituée sous les lois d'Israel, with its registered seat at 1 Hahagana, 55905 Kfar
Azar, Israel, enregistrée au registre commercial sous le numéro 514231414;

10. Mr Jerzy Andrzej STARAK, demeurant à Le Manoir, Route Suisse, CH-1195 Dully;

11. Mr Christian SULLIVAN, demeurant à 1, Morton Square #8CW, New York, NY 10281, USA;

12. Mr Stefan BÖTTCHNER, demeurant à Dorsetts, Grassy Lane, Sevenoaks, Kent, TN13 1PL, Royaume-Uni;

13. CONNECTION C.V. une société commanditée (commanditaire vennootschap) constituée sous les lois des Pays-
Bas ayant son siège social à Zijdelaan 20, NL-2594 BV, The Hague,

tous dûment représentés par Joram Moyal, demeurant professionnellement à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Mon-
terey, en vertu de procurations sous seing privé.

Les procurations signées "ne varietur" par le mandataire et par le notaire soussigné, resteront annexées au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparants, étant les associés de Golub Gethouse Property Opportunity Holding S.à r.l. (la "Société"), une société
à responsabilité limitée, constituée selon les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 40, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
RCS B 148 314 constituée par acte notarié en date du 18 septembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations ("Mémorial C"), numéro 2020 en date du 15 octobre 2009.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 8 août 2010 par acte reçu par Maître Carlo Wersandt,
notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement du notaire instrumentant, publié au Mémorial C, numéro 2438 du
12 novembre 2010.

L'assemblée générale des associés est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur les points portés à
l'ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social de la Société pour le porter de son montant actuel de EUR 4.460.700,-(quatre millions
quatre cent soixante mille sept cents euros), représenté par 310 (trois cent dix) parts sociales de Classe A d'une valeur
nominale de EUR 100,-(cent euros) chacune et de 44.297,-(quarante quatre mille deux cent quatre-vingt-dix-sept) parts
sociales de Classe B d'une valeur nominale de EUR 100,-(cent euros) chacune, à un montant de EUR 5.048.700 (cinq
millions quarante huit mille sept cents euros), par l'émission de 5.880 (cinq mille huit cent quatre-vingt) nouvelles parts
sociales de class B d'une valeur nominale de EUR 100,(cent euros) chacune.

2. Acceptation et souscription de ces 5.880 (cinq mille huit cent quatre-vingt) nouvelles parts sociales de class B par
apport en espèce.

3. Acceptation par les gérants de la Société.

4. Modification subséquente du premier paragraphe de l'article 6 des statuts de la Société.

5. Divers
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L'assemblée générale des associés, après délibération, a pris les résolutions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée générale des associés décide d'augmenter le capital social de la Société pour le porter de son montant
actuel de EUR 4.460.700,(quatre millions quatre cent soixante mille sept cents euros), représenté par 310 (trois cent dix)
parts sociales de Classe A d'une valeur nominale de EUR 100,-(cent euros) chacune et de 44.297,-(quarante quatre mille
deux cent quatre-vingt-dix-sept) parts sociales de Classe B d'une valeur nominale de EUR 100,-(cent euros) chacune, à
un montant de EUR 5.048.700 (cinq millions quarante huit mille sept cents euros), par l'émission de 5.880 (cinq mille huit
cent quatre-vingt) nouvelles parts sociales de class B d'une valeur nominale de EUR 100,-(cent euros) chacune.

Deuxième résolution:

Il est décidé d'admettre la souscription des 5.880 (cinq mille huit cent quatre-vingt) nouvelles parts sociales de Classe
B d'une valeur nominale de EUR 100,-(cent euros) chacune avec les mêmes droits et devoirs que les parts sociales de
Classe B existantes libérées par apport en numéraire comme détaillé ci-dessous.

Souscription - Libération

Est alors intervenue:

CONNECTION C.V., préqualifiée,

a déclaré souscrire les 5.880 (cinq mille huit cent quatre-vingt) nouvelles parts de Catégorie B et les libérer intégra-
lement par apport en numéraire.

La preuve du paiement total en numéraire EUR 588.000.-(cinq cent quatre-vingt-huit mille euros) a été rapportée au
notaire soussigné, qui le constate expressément, par un certificat bancaire.

Troisième résolution

L'assemblée générale des associés décide la modification subséquente du premier paragraphe de l'article 6 des statuts
de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de 5.048.700 (cinq millions quarante huit mille sept cents euros), représenté
par 310 (trois cent dix) parts sociales de Classe A d'une valeur nominale de EUR 100,-(cent euros) chacune et de 50.177
(cinquante mille cent soixante dix-sept) parts sociales de Classe B d'une valeur nominale de EUR 100,-(cent euros)
chacune."

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge en raison de la présente augmentation de capital est évalué environ à EUR 2.200.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des comparantes, connu du notaire instrumentaire par
son nom, prénom usuel, état et demeure, le représentant des comparantes a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. MOYAL et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 décembre 2010. Relation: LAC/2010/60284. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 février 2011.

Référence de publication: 2011023058/195.

(110028003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2011.

GELF Investments (Lux) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 117.053.

Société constituée en date du 30 mai 2006, selon acte dressé par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence
à Luxembourg, enregistré à Luxembourg, le 8 juin 2006, relation volume 153S, Folio 83, Case 10, publié au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations no. 1541 du 11 août 2006.
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Statuts modifiés pour la dernière fois lord de I' Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 28 juin 2007
par devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg), enregistré
à Esch-sur-Alzette le 4 juillet 2007, rélation: EAC/ 2007/7557, publie au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations no. 2281 du 12 octobre 2007.

Ceci est une mention complémentaire suite au dépôt effectué le 24/03/2011 n° L110047300 concernant le bilan au 31
décembre 2007 qui a été déposé et enregistré au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GELF Investments (Lux) S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011041965/21.
(110047626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Spillkëscht S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4994 Schouweiler, 131, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 158.890.

STATUTS

L'an deux mille onze, le quatre février.
Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

A COMPARU:
Monsieur Carlos LOPES DA SILVA, éducateur gradué, demeurant à L-4954 Bascharage, 49, Cité Kauligwies.
Lequel comparant a requis le notaire soussigné de dresser acte d'une société anonyme qu'il déclare constituer et dont

il a arrêté les statuts comme suit.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «SPILLKËSCHT S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Schouweiler.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique à tout autre endroit à l'intérieur de la commune du siège social.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'actionnaire unique ou en cas
de pluralité d'actionnaires par décision de l'assemblée des actionnaires décidant comme en matière de modification des
statuts.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étrange., se seront produits ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que
toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'exploitation d'une crèche pour enfants.
La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou

garanties.
La société pourra également effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, mobilières ou

immobilières susceptibles de favoriser l'accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (€ 31.000.-), représenté par cent (100) actions d'une valeur
nominale de trois cent dix euros (€ 310.-) chacune.

Les actions sont au porteur ou nominatives au choix de l'actionnaire, dans les limites prévues par la loi.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs

de plusieurs actions.
Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.
En cas d'augmentation du capital social, des droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont

jouissent les actions anciennes.
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Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six années et en tout temps révocables
par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires.

Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président pourra être désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du
président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à la demande d'un administrateur au siège social
sauf indication contraire dans les convocations.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus d'un de ses collègues.
Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre, télégramme ou télex. -deux derniers étant
à confirmer par écrit.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par deux administrateurs ou par un ou plusieurs mandataires désignés
à ces fins.

Lorsque la société comprend un actionnaire unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour faire
tous les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Tous les actes qui ne sont pas réservés
expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'administration ou de
l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être des actionnaires de la société. La
délégation à un administrateur est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée générale.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs dont obligatoirement celle de l'administrateur-délégué, soit par la signature individuelle de l'administrateur-
délégué dans les limites de ses pouvoirs.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale.

Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou à tout autre endroit tel qu'indiqué dans la convo-
cation, le troisième lundi du mois de juin à 14.00 heures.

Si la date de l'assemblée extraordinaire tombe un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration, respectivement
l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s).

Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
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L'assemblée des actionnaires délibérera et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au
moment de la tenue de l'assemblée.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels dans les formes prévues par la loi.
Il les remet un mois avant l'assemblée générale ordinaire aux commissaires.

Art. 19. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la
société.

Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital souscrit.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra sous l'observation des règles y relatives et recueillant
les approbations éventuellement nécessaires en vertu de la loi, verser des acomptes sur dividende.

La société pourra acquérir ses propres actions en observant toutefois à ce sujet les conditions et limitations prévues
par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée
générale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Par dérogation à l'article 18, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2011 et par dérogation
à l'article 15, la première assemblée annuelle se tiendra en 2012.

Souscription

Toutes les actions ont été souscrites par Monsieur Carlos LOPES DA SILVA, préqualifié.

Ces actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pour cent (25%) par des versements en espèces, de sorte
que le montant de sept mille sept cent cinquante euros (€ 7.750.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la
société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article vingt-six de la loi 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille deux cents euros (€ 1.200.-).

Décisions de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1) L'actionnaire unique décide de nommer un administrateur unique, à savoir Monsieur Carlos LOPES DA SILVA,
éducateur gradué, né à Esch-sur-Alzette, le 5 novembre 1977, demeurant à L-4954 Bascharage, 49, Cité Kauligwies.

2) L'actionnaire unique décide de nommer un commissaire aux comptes, à savoir Madame Corinne CANTALINI,
institutrice, née à Luxembourg, le 29 janvier 1981, demeurant à L-4954 Bascharage, 49, Cité Kauligwies.

3) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de 2016.

4) Le siège de la société est fixé à L-4994 Schouweiler, 131, route de Longwy.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: LOPES DA SILVA, A.WEBER.
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Enregistré à Capellen, le 09 février 2011. Relation: CAP/2011/522. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 15 février 2011. Alex WEBER.

Référence de publication: 2011025163/151.

(110029112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2011.

T.International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 55.324.

L'an deux mille dix, le dix-sept décembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S 'est réunie:

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme T. INTERNATIONAL S.A., ayant son
siège social à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg,
sous le numéro B 55.324, constituée sous la dénomination de PENTA HOLDING, suivant acte reçu par Maître Camille
Hellinckx, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 juin 1996, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et
Associations C ( le «Mémorial») numéro 468 du 20 septembre 1996, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu
suivant acte reçu par Maître Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg, ayant agi en remplacement du notaire
instrumentant, en date du 13 septembre 2010, publié au Mémorial numéro 2463 du 15 novembre 2010.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Frédérique VIGNERON, employée privée, demeurant à Lu-
xembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Solange WOLTER-SCHIERES, employée privée, demeurant à Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Madame Katia ROTI, employée privée, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. (i) Prise d'acte des résolutions prises par le conseil d'administration de la Société en date du 3 novembre 2010 et
du projet de fusion adopté par le conseil d'administration de la Société le même jour et publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 2480 du 17 novembre 2010 (le Projet de Fusion) et (ii) approbation de la fusion de
la Société et de BROWN INTERNATIONAL S.A., une société anonyme holding, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 45.390 ayant son siège social au L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal,
par laquelle, suite à sa dissolution sans liquidation, BROWN INTERNATIONAL S.A., transférera à la Société tous ses
actifs et passifs conformément à l'article 278 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la Loi), tel que décrit dans le Projet de Fusion (la Fusion);

2. Prise d'acte (i) que la Société est, à la date des présentes, l'actionnaire unique de BROWN INTERNATIONAL S.A.
et (ii) que BROWN INTERNATIONAL S.A. sera dissoute sans liquidation par voie de transfert de tous ses actifs et ses
passifs à la Société conformément au Projet de Fusion;

3. Prise d'acte (i) que, d'un point de vue comptable, les opérations de BROWN INTERNATIONAL S.A. seront traitées
comme si elle avaient été exécutées pour le compte de la Société à la date de la présente assemblée générale et (ii) que
la Fusion ne sera effective vis-à-vis des tiers qu'après la publication prescrite par l'article 9 de la Loi;

4. Pouvoir et autorisation à chaque administrateur de la Société, agissant individuellement, avec plein pouvoir de
substitution, afin d'exécuter tous contrats ou documents et d'accomplir toutes les actions et les formalités nécessaires,
appropriées, requises ou souhaitables en relation avec la Fusion.

II. L'actionnaire unique de la Société et le nombre d'actions qu'il détient sont indiqués sur une liste de présence. Cette
liste de présence ainsi que la procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante, le bureau
de l'Assemblée et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte.

III. Comme indiqué par la liste de présence, l'intégralité du capital social de la Société est représentée à l'Assemblée
et la Société n'a pas émis à une quelconque personne des titres conférant des droits de vote autres que les actions
détenues par l'actionnaire unique de la Société comme indiqué sur la liste de présence, de sorte que l'Assemblée peut
valablement décider sur tous les points de l'ordre du jour.

Première résolution

L'Assemblée décide de prendre acte des résolutions prises par le conseil d'administration de la Société en date du 3
novembre 2010 et du Projet de Fusion et d'approuver la Fusion telle que décrite dans le Projet de Fusion, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2480 du 17 novembre 2010.
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Deuxième résolution

L'Assemblée décide (i) de prendre acte que la Société est, à la date des présentes l'actionnaire unique de BROWN
INTERNATIONAL S.A. et (ii) qu'en conséquence de la Fusion, BROWN INTERNATIONAL S.A. sera dissoute sans
liquidation par voie de transfert de tous ses actifs et ses passifs à la Société conformément au Projet de Fusion.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de prendre acte (i) que, d'un point de vue comptable, les opérations de BROWN INTERNA-
TIONAL S.A. seront traitées comme si elles avaient été exécutées pour le compte de la Société à compter de la présente
assemblée générale et (ii) que la Fusion ne sera effective vis-à-vis des tiers qu'après la publication prescrite par l'article 9
de la Loi.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de donner pouvoir et autoriser chaque administrateur de la Société, agissant individuellement,
avec plein pouvoir de substitution, afin d'exécuter tous contrats ou documents et d'accomplir toute les actions et les
formalités nécessaires, appropriées, requises ou souhaitables en relation avec la Fusion.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare conformément à l'article 271 (2) de la Loi avoir vérifié et certifie l'existence et la légalité
de tous actes et formalités incombant à la Société et du Projet de Fusion.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte s'élève à environ six mille cinq cents euros.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date mentionnée en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparantes, ledites comparantes ont signé avec nous, le notaire, le présent acte.

Signé: F. VIGNERON – SCHIERES – K. ROTI – H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 27 décembre 2010 Relation: LAC/2010/58914 Reçu soixante-quinze euros
75,00 EUR

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le quinze février de l'an deux mille onze.

Référence de publication: 2011023733/78.

(110027830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2011.

Toppetti 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 102.760.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011040201/10.

(110044519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Tradboat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 116.948.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Michel SOUTIRAN.

Référence de publication: 2011040202/10.

(110044650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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Sculptor Turkish Factoring S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 138.200.

L'associé, Sculptor Holdings S.à r.l., enregistré sous le numéro B 111786 auprès du Registre de Commerce du Lu-
xembourg, et qui détient 500 parts sociales de la Société voit son siège transféré du

9, Parc d'Activité Syrdall,

L-5365 Munsbach,

au Luxembourg,

au

2, rue Joseph Hackin,

L-1746

au Luxembourg.

à partir du 1 er septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Sculptor Turkish Factoring S.à r.l.
Manaco (Luxembourg) S.A.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2011041732/23.

(110045945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Ramius Enterprise Luxembourg Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 732.566.894,00.

Siège social: L-4243 Esch-sur-Alzette, 97, rue Jean-Pierre Michels.

R.C.S. Luxembourg B 130.705.

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth day of December,

Before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg;

THERE APPEARED:

RCG LV Pearl LLC, a limited liability company incorporated under the laws of the United States of America, having its
registered office at 599, Lexington Avenue, 20th floor, 10022 New-York, United States of America and registered with
the registry of the companies in Delaware under number 070706554-4370526 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Edoardo Romano, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal.

The power of attorney after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the Sole Shareholder
and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration
authorities.

The Sole Shareholder holds the entire share capital of Ramius Enterprise Luxembourg Holdco S.à r.l., a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg with
registered office at 97, rue Jean-Pierre Michels, L-4243 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 130.705 (the Company). The Company was
incorporated under the name of RCG LV Lux Holdco S.à r.l. on 13 July 2007 pursuant to a deed of Maître Jospeh Elvinger,
notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C – N° 2083 of 25
September 2007. The articles of association of the Company (the Articles) have been amended most recently on 12
November 2010 pursuant to a deed of the undersigned notary, which deed has not yet been published in the Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, requests the undersigned notary to record the following:

I. the Sole Shareholder owns all of the (i) 402,470,062 (four hundred two million four hundred seventy thousand and
sixty two) class 1 shares, (ii) 30,445,505 (thirty million four hundred and fortyfive thousand five hundred and five) class
2 shares, (iii) 32,649,923 (thirty two million six hundred forty nine thousand nine hundred and twenty three) class 3 shares
and (iv) 114,900,000 (one hundred fourteen million nine hundred thousand) class 4 shares in the Company, each without
nominal value, representing the entire share capital of the Company, and the Sole Shareholder exercises the powers of
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1 the general meeting of the shareholders of the Company in accordance with article 200-2 of the law of 10 August
1915 on commercial companies as amended;

II. the Sole Shareholder wishes to pass resolutions on the following items:

1. Waiver of the convening notices;

2. Creation of a new class of shares of the Company (to be designated as the class 5 shares of the Company (the Class
5 Shares));

3. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 152,101,404 in order to bring the share capital
from its present amount of USD 580,465,490 to USD 732,566,894 by way of the issuance of 152,101,404 Class 5 Shares
without nominal value;

4. Subscription to and payment in full, by the Sole Shareholder, of the new Class 5 Shares by way of a contribution in
cash in an amount of USD 152,101,404;

5. Subsequent amendment of article 6 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the share capital increase specified under item 3. above;

6. Amendment of article 21 of the Articles;

7. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the abovementioned changes to the share
capital of the Company with power and authority given to any manager of the Company to proceed in the name and on
behalf of the Company to the necessary inscriptions in the share register of the Company and to see to any formalities
in connection therewith; and

8. Miscellaneous.

III. The Sole Shareholder hereby takes the following resolutions:

First resolution

Representing the entire share capital of the Company, the Sole Shareholder waives the convening notices, considers
itself as duly convened and declares to have full knowledge of the purpose of the present resolutions which was com-
municated to it in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to create a new class of shares of the Company to be designated as the class 5 shares
of the Company (the Class 5 Shares). The Class 5 Shares shall have the same rights and obligations as the class 1, class
2, class 3, and class 4 shares of the Company save as provided otherwise in the Articles.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to increase and it hereby increases the share capital of the Company by an amount of
USD 152,101,404 in order to bring it from its current amount to an amount of USD 732,566,894, by way of creation and
issuance of 152,101,404 new Class 5 Shares without nominal value.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder hereby declares to subscribe to the 152,101,404 newly issued Class 5 Shares without nominal
value and to pay-up in full such newly issued Class 5 Shares by way of a contribution in cash in the amount of USD
152,101,404 (the Cash Contribution).

Evidence of the payment of the Cash Contribution has been given to the undersigned notary by means of a blocking
certificate confirming the availability of the amount of the Cash Contribution on the Company's bank account and the
notary expressly acknowledges the availability of the funds so paid.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 6, paragraph 1 of the Articles in order to reflect the above changes
so that it shall now read as follows:

" Art. 6. The Company's share capital is set at seven hundred and thirty-two million five hundred sixty-six thousand
eight hundred and ninety-four United States Dollars (USD 732,566,894) represented by four hundred and two million
four hundred seventy thousand and sixty two (402,470,062) class 1 shares (the Class 1 Shares), thirty million four hundred
and forty-five thousand five hundred and five (30,445,505) class 2 shares (the Class 2 Shares), thirty-two million six
hundred and forty-nine thousand nine hundred and twenty-three (32,649,923) class 3 shares (the Class 3 shares), one
hundred and fourteen million nine hundred thousand (114,900,000) class 4 shares (the Class 4 Shares), and one hundred
and fifty-two million one hundred and one thousand four hundred and four (152,101,404) class 5 shares (the Class 5
Shares) without nominal value. The Class 1 Shares, the Class 2 Shares, the Class 3 Shares, the Class 4 Shares and the
Class 5 Shares shall have the same rights and obligations save as provided otherwise in the articles of association".

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 21 of the Articles so that it shall now read as follows:
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" Art. 21. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such
reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance of the net profit may be distributed to the
shareholders in accordance with the second paragraph of this article 21.

Notwithstanding any provision of the articles of incorporation to the contrary, any distribution made by the Company
to its shareholders (be it by way of distribution of dividends, interim dividends, repayment of share capital (including
distribution of share premium), consideration for redemption of shares or equivalent operation, proceeds from liquidation
or any other form of distribution) shall be made as follows:

(1) the holders of the Class 1 Shares shall be entitled, in proportion to their respective number of Class 1 Shares, to
any amount distributable under Luxembourg law received by the Company as return on the investment made indirectly
by the Company in the Gibraltar company named Ramius Enterprise Investments (Gibraltar) Limited (the Gibraltar
Company) and directly by the Company in the Luxembourg company registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under the number B 130.822 (HoldCo II);

(2) the holders of the Class 2 Shares shall be entitled, in proportion to their respective number of Class 2 Shares, to
any amount distributable under Luxembourg law received by the Company as return on the investment made (directly
or indirectly) by the Company in the Luxembourg company registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 57.845 (the Luxembourg Company #1);

(3) the holders of the Class 3 Shares shall be entitled, in proportion to their respective number of Class 3 Shares, to
any amount distributable under Luxembourg law received by the Company as return on the investment made (directly
or indirectly) by the Company in the Luxembourg company registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 42.294 (the Luxembourg Company #2);

(4) the holders of the Class 4 Shares shall be entitled, in proportion to their respective number of Class 4 Shares, to
any amount distributable under Luxembourg law received by the Company as return on the investment made (directly
or indirectly) by the Company in the Luxembourg company registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 28.687 (the Luxembourg Company #3);

(5) the holders of the Class 5 Shares shall be entitled, in proportion to their respective number of Class 5 Shares, to
any amount distributable under Luxembourg law received by the Company as return on the investment made (directly
or indirectly) by the Company in the Luxembourg company registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under the number B 37.290 (the Luxembourg Company #4);

(6) any distribution made by the Company with proceeds that do not directly or indirectly result from the Company’s
direct or indirect investment in either the Gibraltar Company, HoldCo II, the Luxembourg Company #1, the Luxembourg
Company #2, the Luxembourg Company #3 or the Luxembourg Company #4 shall be made to the shareholders of the
Company on a pro rata basis in proportion to the aggregate number of Class 1 Shares, Class 2 Shares, Class 3 Shares,
Class 4 Shares and Class 5 Shares then in existence."

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the share register of the Company in order to reflect therein the above-
mentioned changes to the share capital of the Company and hereby grants power and authority to any manager of the
Company to proceed in the name and on behalf of the Company to the necessary inscriptions in the share register of
the Company and to see to any formalities in connection therewith.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately six thousand five hundred euro (€ 6,500.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the Sole Shareholder, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the proxy-
holder of the Sole Shareholder, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version
will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The deed having been read to the proxyholder of the Sole Shareholder, the proxyholder of the Sole Shareholder
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le vingt neuf décembre,

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg;

A COMPARU:

RCG LV Pearl LLC, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois des Etats-Unis d'Amérique, ayant son
siège social au 599, Lexington Avenue, 20 ème étage, 10022 New-York, Etats-Unis d'Amérique et immatriculée auprès
du registre des sociétés de l'État du Delaware sous le numéro 070706554-4370526 (l’Associé Unique),
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ici représentée par Edoardo Romano, avocat, demeurant professionnellement au Grand-Duché du Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et par le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

L’Associé Unique détient l’intégralité du capital social de Ramius Enterprise Luxembourg Holdco S.à r.l., une société
à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec son siège social au 97, rue Jean-
Pierre Michels, L-4243 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 130.705 (la Société). La Société a été constituée sous le nom de RCG
LV Lux Holdco S.à r.l. le 13 juillet 2007 suivant un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, lequel acte a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 2083 du
25 septembre 2007. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 12 novembre 2010
selon un acte du notaire soussigné, lequel acte n'a pas encore été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

L’Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. l’Associé Unique est le détenteur de toutes les (i) 402.470.062 (quatre cent deux millions quatre cent soixante-dix
mille soixante-deux) parts sociales de classe 1, (ii) 30.445.505 (trente millions quatre cent quarante-cinq mille cinq cent
cinq) parts sociales de classe 2, (iii) 32.649.923 (trente-deux millions six cent quarante-neuf mille neuf cent vingt-trois)
parts sociales de classe 3 et (iv) 114.900.000 (cent quatorze millions neuf cent mille) parts sociales de classe 4 de la Société
chacune sans valeur nominale, représentant l'intégralité du capital social de la Société, et l’Associé Unique exerce les
pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés de la Société conformément à l’Article 200-2 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée;

II. l’Associé Unique désire prendre des résolutions sur les points suivants:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Création d'une nouvelle catégorie de parts sociales de la Société (qui seront désignées parts sociales de classe 5 de
la Société (les Parts Sociales de Classe 5));

3. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de 152.101.404 USD, afin de porter le capital social de
la Société de son montant actuel de 580.465.490 USD à un montant de 732.566.894 USD, par voie de création et d’émis-
sion de 152.101.404 Parts Sociales de Classe 5 sans valeur nominale;

4. Souscription et paiement intégral par l’Associé Unique des nouvelles Parts Sociales de Classe 5 au moyen d’un apport
en numéraire d'un montant de 152.101.404 USD;

5. Modification consécutive de l'article 6 des statuts de la Société (les Statuts) de façon à y refléter l'augmentation du
capital social visée sous le point 3. ci-dessus;

6. Modification de l'article 21 des Statuts;

7. Modification du registre de la Société afin d'y refléter les modifications visées ci-avant et octroi de pouvoir et
d'autorité à tout gérant de la Société de procéder, sous sa seule signature, au nom et pour le compte de la Société à
l'inscription de l'annulation des parts sociales dans le registre de la Société;

8. Divers.

III. L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Représentant l'intégralité du capital social de la Société, l’Associé Unique renonce aux formalités de convocation, se
considère comme dûment convoqué et déclare avoir pleinement connaissance de l'objet des présentes résolutions qui
lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de créer une nouvelle classe de parts sociales de la Société qui seront désignées parts sociales
de classe 5 de la Société (les Parts Sociales de Classe 5). Les Parts Sociales de Classe 5 emportent les mêmes droits et
obligations que les parts sociales de classe 1, de classe 2, de classe 3 et de classe 4 de la Société, sauf disposition contraire
des Statuts.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de
152.101.404 USD afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel à un montant de 732.566.894 USD
par voie de création et émission de 152.101.404 nouvelles Parts Sociales de Classe 5 sans valeur nominale.

Souscription - Paiement

L'Associé Unique déclare par les présentes souscrire les 152.101.404 Parts Sociales de Classe 5 nouvellement émises,
et libérer intégralement ces nouvelles Parts Sociales de Classe 5 au moyen d’un apport en numéraire d'un montant de
152.101.404 USD (l'Apport en Numéraire).
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Le paiement en vertu de l'Apport en Numéraire a été certifié au notaire instrumentaire au moyen d'un certificat de
blocage qui confirme la disponibilité du montant de souscription payé en vertu de l'Apport en Numéraire sur le compte
bancaire de la Société. Le notaire instrumentaire reconnaît expressément la disponibilité des fonds ainsi versés.

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l'article 6 paragraphe 1 des Statuts afin d’y refléter les modifications visées ci-
avant, de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de sept cent trente-deux millions cinq cent soixante-six mille
huit cent quatre-vingt-quatorze dollars des Etats-Unis d'Amérique (732.566.894 USD) représenté par quatre cent deux
millions quatre cent soixante-dix mille et soixante-deux (402.470.062) parts sociales de classe 1 (les Parts Sociales de
Classe 1), trente millions quatre cent quarante-cinq mille cinq cent et cinq (30.445.505) parts sociales de classe 2 (les
Parts Sociales de Classe 2), trente-deux millions six cent quarante-neuf mille neuf cent vingt-trois (32.649.923) parts
sociales de classe 3 (les Parts Sociales de Classe 3), cent quatorze millions neuf cent mille (114.900.000) parts sociales de
classe 4 (les Parts Sociales de Classe 4) et cent cinquante-deux millions cent et un mille quatre cent et quatre (152.101.404)
parts sociales de classe 5 (les Parts Sociales de Classe 5) sans valeur nominale. Les Parts Sociales de Classe 1, les Parts
Sociales de Classe 2, les Parts Sociales de Classe 3, les Parts Sociales de Classe 4 et les Parts Sociales de Classe 5 emportent
les mêmes droits et obligations, sauf disposition contraire des statuts."

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l’article 21 des Statuts de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 21. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce
que celui-ci atteigne 10% (dix pour cent) du capital social. Le solde du bénéfice net peut être distribué aux associés
conformément aux dispositions du second paragraphe de cet article 21.

Nonobstant toute disposition contraire des statuts de la Société, toute distribution faite par la Société aux associés
(que ce soit par voie de distribution de dividendes, d’acompte sur dividendes, de remboursement du capital social (incluant
la distribution d'une prime d'émission), de distributions de réserve en contrepartie d’un rachat de parts sociales ou de
toute opération équivalente, de produits résultant de la liquidation ou de toute autre forme de distribution) sera effectuée
comme suit:

(1) les détenteurs de Parts Sociales de Classe 1 ont droit, en proportion du nombre respectif de leurs Parts Sociales
de Classe 1, à tout montant distribuable en vertu du droit luxembourgeois reçu par la Société et résultant de l’investis-
sement fait indirectement par la Société dans la société constituée à Gibraltar et dénommée Ramius Enterprise
Investments (Gibraltar) Limited (la Société de Gibraltar) et directement par la société Luxembourgeoise immatriculée
auprès du registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 130.822 (HoldCo II);

(2) les détenteurs de Parts Sociales de Classe 2 ont droit, en proportion du nombre respectif de leurs Parts Sociales
de Classe 2, à tout montant distribuable en vertu du droit luxembourgeois reçu par la Société et résultant de l’investis-
sement fait (directement ou indirectement) par la Société dans la société Luxembourgeoise immatriculée auprès du
registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 57.845 (la Société Luxembourgeoise #1);

(3) les détenteurs de Parts Sociales de Classe 3 ont droit, en proportion du nombre respectif de leurs Parts Sociales
de Classe 3, à tout montant distribuable en vertu du droit luxembourgeois reçu par la Société et résultant de l’investis-
sement fait (directement ou indirectement) par la Société dans la société Luxembourgeoise immatriculée auprès du
registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 42.294 (la Société Luxembourgeoise #2);

(4) les détenteurs de Parts Sociales de Classe 4 ont droit, en proportion du nombre respectif de leurs Parts Sociales
de Classe 4, à tout montant distribuable en vertu du droit luxembourgeois reçu par la Société et résultant de l’investis-
sement fait (directement ou indirectement) par la Société dans la société Luxembourgeoise immatriculée auprès du
registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 28.687 (la Société Luxembourgeoise #3);

(5) les détenteurs de Parts Sociales de Classe 5 ont droit, en proportion du nombre respectif de leurs Parts Sociales
de Classe 5, à tout montant distribuable en vertu du droit luxembourgeois reçu par la Société et résultant de l’investis-
sement fait (directement ou indirectement) par la Société dans la société Luxembourgeoise immatriculée auprès du
registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 37.290 (la Société Luxembourgeoise #4);

(6) toute distribution faite par la Société au moyen de sommes ne résultant pas directement ou indirectement de
l’investissement direct ou indirect de la Société dans la Société de Gibraltar, HoldCo II, la Société Luxembourgeoise #1,
la Société Luxembourgeoise #2, la Société Luxembourgeoise #3 ou la Société Luxembourgeoise #4 sera fait aux associés
de la Société au pro rata du nombre total de Parts Sociales de Classe 1, de Parts Sociales de Classe 2, de Parts Sociales
de Classe 3, de Parts Sociales de Classe 4 et de Parts Sociales de Classe 5 émises à ce moment."

Sixième résolution

L’Associé Unique décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications du
capital social de la Société susmentionnées et donne pouvoir et autorité par les présentes à tout gérant de la Société de
procéder au nom et pour le compte de la Société aux inscriptions nécessaires dans le registre des parts sociales de la
Société et d'accomplir toutes formalités y relatives.
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Estimation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par
la Société en conséquence du présent acte est estimé à environ six mille cinq cents euros (€ 6.500,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête du mandataire de l'Associé Unique, le
présent acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. À la requête du mandataire de l'Associé Unique, et en
cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Après lecture faite au mandataire de l'Associé Unique, ledit mandataire de l'Associé Unique a signé ensemble avec le
notaire, l'original du présent acte.

Signé: Romano, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05 janvier 2011. Relation: EAC/2011/205. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011021237/268.

(110024943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

BRE/Munich S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 94.378.

In the year two thousand and eleven, on the fifth day of January,

before the undersigned Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grandduchy of Luxembourg,

THERE APPEARED

1) Blackstone Real Estate Partners III L.P., a limited partnership existing under the laws of the State of Delaware (U.S.A.),
having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

2) Blackstone Real Estate Partners III TE.1 L.P., a limited partnership existing under the laws of the State of Delaware
(U.S.A.), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

3) Blackstone Real Estate Partners III TE.2 L.P., a limited partnership existing under the laws of the State of Delaware
(U.S.A.), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

4) Blackstone Real Estate Partners III TE.3 L.P., a limited partnership existing under the laws of the State of Delaware
(U.S.A.), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

5) Blackstone Real Estate Holdings III L.P., a limited partnership existing under the laws of the State of Delaware
(U.S.A.), having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

6) Blackstone Real Estate Partners International I.E. L.P., a limited partnership existing under the laws of England and
Wales, having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

7) Blackstone Real Estate Partners International I.D L.P., a limited partnership existing under the laws of the England
and Wales, having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

8) Blackstone Real Estate Partners International I.D. 2 L.P., a limited partnership existing under the laws of the England
and Wales, having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of America,

9) Blackstone Real Estate Holdings International-A L.P., a limited partnership existing under the laws of the Province
of Alberta, Canada, having its principal place of business at 345 Park Avenue, New York, NY 10154, United States of
America,

all duly represented by Mr. Pierre-Yves Genot, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of proxies given in New York
on 3 January 2011.

The said proxies, initialed ne varietur by the proxyholder and the notary, will remain annexed to the present deed to
be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are all the shareholders of BRE/Munich S.à r.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue de
Bitbourg, L-1273 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies' register under number B 94378,
incorporated pursuant to a deed of the notary Joseph Elvinger, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
on 30 June 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 31 July 2003, number 802.

The appearing parties have required the undersigned notary to state his declarations as follows:

I. - That the agenda of the meeting is the following:
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Agenda

1. Dissolution of the Company in compliance with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended;
2. Subsequent appointment of BRE/Management S.A. as liquidator of the Company and determination of its powers;
3. Miscellaneous.
II. That the entire share capital being represented at the present meeting and the partners represented declaring that

they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were necessary.
III. That the present meeting is regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the agenda.
Then the general meeting after deliberation took unanimously the following resolutions:

First resolution

In compliance with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the general meeting resolves
to dissolve the Company and to start the liquidation proceedings.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the general meeting resolves to appoint BRE/Management S.A., a société
anonyme incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies' register under number B 96323, as liquidator
(the "Liquidator") of the Company and to grant the liquidator the following powers:

The Liquidator has a mission to realize the assets and liabilities of the Company. The net assets of the Company, after
payment of the liabilities, will be distributed in kind and in cash by the Liquidator to the shareholders.

The Liquidator has the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148 bis of the Law. It may accomplish all
the acts provided for by Article 145 without the authorization of the general meeting in the cases in which it is requested
by law.

It may exempt the registrar of mortgages from automatic registration; he may waive all real rights, liens, mortgages,
rescissory actions, grant release, with or without payment, of all lien and mortgage registrations, transcriptions, attach-
ments, oppositions or other impediments.

The Liquidator is exempted from drawing up an inventory and may refer to the accounts of the Company.
The Liquidator may, under its own responsibility and regarding special or specific operations, delegate such part of his

powers as it may deem fit, to one or several representatives.
The Liquidator may pay advance on the liquidation surplus after having paid the debts or made the necessary provisions

for payment of the debts of the Company.

Estimation of Costs

The costs, expenses, fees and charges, in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or which shall
be charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about one thousand euro (€ 1,000.-).

There being no further business, the meeting is closed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the mandatory of the persons appearing, known to the notary by his first and
surname, civil status and residence, said mandatory signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le cinq janvier,
par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-duché de Luxembourg,

Ont comparu:
1) Blackstone Real Estate Partners III L.P., un limited partnership régi par les lois de Delaware (U.S.A.), ayant son siège

de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,
2) Blackstone Real Estate Partners III TE.1 L.P., un limited partnership régi par les lois de Delaware (U.S.A.), ayant son

siège de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,
3) Blackstone Real Estate Partners III TE.2 L.P., un limited partnership régi par les lois de Delaware (U.S.A.), ayant son

siège de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,
4) Blackstone Real Estate Partners III TE.3 L.P., un limited partnership régi par les lois de Delaware (U.S.A.), ayant son

siège de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,
5) Blackstone Real Estate Holdings III L.P., un limited partnership régi par les lois de Delaware (U.S.A.), ayant son siège

de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,
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6) Blackstone Real Estate Partners International I.E. L.P., un limited partnership régi par les lois de l'Angleterre et du
pays de Galles, ayant son siège de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,

7) Blackstone Real Estate Partners International I.D L.P., un limited partnership régi par les lois de l'Angleterre et du
pays de Galles, ayant son siège de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,

8) Blackstone Real Estate Partners International I.D. 2 L.P., un limited partnership régi par les lois de l'Angleterre et
du pays de Galles, ayant son siège de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,

9) Blackstone Real Estate Holdings International-A L.P., un limited partnership régi par les lois de Alberta (Canada),
ayant son siège de direction principal à 345 Park Avenue, New York, NY 10154, Etats-Unis,

tous représentés par Mr. Pierre-Yves Genot, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu de procurations sous seing
privé données à New York le 3 janvier 2011.

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le représentant et le notaire, resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Les comparants sont tous les associés de BRE/Munich S.à r.l., une société à responsabilité limitée, (la "Société") con-
stituée et existante sous les lois luxembourgeoises, ayant son siège au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg,
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 94378, constituée par acte reçu
du notaire Maître Joseph Elvinger, résidant à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg, en date du 30 juin 2003, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés, numéro 802 du 31 juillet 2003.

Les comparants prient le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée a pour

Ordre du jour:

1. Dissolution de la Société conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée;

2. Nomination consécutive de BRE/Management S.A. en qualité de liquidateur et décision de lui accorder certains
pouvoirs; et

3. Divers.

II. Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convo-
cations d'usage, les associés se reconnaissent dûment convoqués et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour
qui leur a été communiqué au préalable.

III. Que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur tous les points portés
à l'ordre du jour.

L'assemblée générale des associés, après avoir délibéré, prend, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

En conformité avec la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, l'assemblée générale décide
de dissoudre la Société et de procéder aux opérations de liquidations.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution ci-dessus, l'assemblée générale décide de nommer BRE/Management S.A., une société
anonyme constituée et existante sous les lois luxembourgeoises, ayant son siège au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxem-
bourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 96323, en tant que
liquidateur (le "Liquidateur") de la Société et de lui conférer les pouvoirs suivants:

Le Liquidateur a pour mission de réaliser les actifs et de payer les dettes de la Société. L'actif net après paiement des
dettes sera distribué par le Liquidateur aux actionnaires, en nature et en espèces.

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la Loi. Il peut accomplir les actes
prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droit réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le Liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Le Liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs
mandataires telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine.

Le Liquidateur peut payer une avance sur le surplus de la liquidation après avoir payé les dettes ou fait les provisions
nécessaires pour payer les dettes de la Société.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, s'élève à environ mille euros (€ 1.000,-)
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête les présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire par son nom, prénom
usuel, état civil et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Genot, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 07 janvier 2011. Relation: EAC/2011/442. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011021651/160.

(110026517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

Amarna Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Amarna Holding S.A.H.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 36.288.

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth of December.

Before Us Maître Henri HELLINCKX, notary, residing in Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of the Shareholders of AMARNA HOLDING S.A.H., société anonyme
holding, R.C.S. Luxembourg, section B number 36.288, having its registered office at L-1471 Luxembourg, 412F, route
d'Esch incorporated by a deed on February 19, 1991, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
number 319 of 1991.

The Meeting is presided over by Jean-Hugues DOUBET, with professional address in L-1471 Luxembourg, 412F, route
d'Esch.

The chairman appoints as secretary Annick BRAQUET, with professional address in L-1319 Luxembourg, 101, rue
Cents.

The Meeting elects as scrutineer Marc HUBERT, with professional address in L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

The chairman declares and requests the notary to record that:

I. - The shareholders present or represented and the number of their shares are shown on an attendance list, signed
by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxy will be annexed
to this document to be filed with the registration authorities.

II. - As appears from the attendance list, all the shares, representing the whole capital of the corporation, shares are
represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the shareholders have been
beforehand informed.

III. - That the agenda of the Meeting is the following:

1. Modification of the name of the company from “AMARNA HOLDING S.A.H.” to “AMARNA HOLDING S.A. SPF”

2. Subsequent modification of the article 1 of the by-law in English and French Version.

3. Modification of the article 4 of the by law in English by adoption of the following content:

“The sole object of the Company, to the exclusion of any commercial activity, is the acquisition, holding, management
and disposal of, on the one hand, financial instruments within the meaning of the law of 5 August 2005 on financial guarantee
contracts, and, on the other hand, of cash and assets of any kind held in a bank account.

A financial instrument within the meaning of the law of 5 August 2005 on financial guarantee contracts it is to be
understood (a) all securities and other instruments, including, but not limited to, shares in companies and other instru-
ments comparable to shares in companies, participations in companies and units in collective investment undertakings,
bonds and other forms of debt instruments, certificates of deposit, loan notes and payment instruments; (b) securities
which give the right to acquire shares, bonds or other instruments by subscription, purchase or exchange; (c) term financial
instruments and instruments giving rise to a cash settlement (excluding instruments of payment), including money market
instruments; (d) all other instruments evidencing ownership rights, claim rights or securities; (e) all other instruments
related to financial underlings', indices, commodities, precious metals, produce, metals or merchandise, other goods or
risks; (f) claims related to the items described in sub-paragraph a) to e) above or any rights pertaining to these items,
whether these financial instruments are in physical form, dematerialised, transferable by book entry or delivery, bearer
or registered, endorseable or not and regardless of their governing law.
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Generally speaking, the Company may implement any measure of surveillance or control and carry out any operation
or transaction which it deems necessary or useful for the accomplishment and the development of its corporate object
in the broadest manner possible, provided that the Company does not interfere in the management of the companies in
which it holds participations.”

4. Miscellaneous.

After the foregoing has been approved by the Meeting, the same unanimously took the following resolutions:

First resolution:

The Meeting decides to amend the name of the company into AMARNA HOLDING S.A. SPF, and to amend article 1
of the articles of incorporation so as to read as follows:

“There is hereby established a public limited liability company (“société anonyme”) (hereafter the “Company”) which
will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular by the law of 10 August 1915 concerning
commercial companies, as amended, (hereafter the “Law on Commercial Companies”), by the law of 11 May 2007 con-
cerning “Sociétés de Gestion de Patrimoine Familial”(Family wealth management company) (hereafter the “SPF Law”) and
by the present articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

The Company will exist under the name of “AMARNA HOLDING S.A. SPF”.

Second resolution

The meeting decides to amend Article 4 of the articles of incorporation so as to read as follows:

“The sole object of the Company, to the exclusion of any commercial activity, is the acquisition, holding, management
and disposal of, on the one hand, financial instruments within the meaning of the law of 5 August 2005 on financial guarantee
contracts, and, on the other hand, of cash and assets of any kind held in a bank account.

A financial instrument within the meaning of the law of 5 August 2005 on financial guarantee contracts it is to be
understood (a) all securities and other instruments, including, but not limited to, shares in companies and other instru-
ments comparable to shares in companies, participations in companies and units in collective investment undertakings,
bonds and other forms of debt instruments, certificates of deposit, loan notes and payment instruments; (b) securities
which give the right to acquire shares, bonds or other instruments by subscription, purchase or exchange; (c) term financial
instruments and instruments giving rise to a cash settlement (excluding instruments of payment), including money market
instruments; (d) all other instruments evidencing ownership rights, claim rights or securities; (e) all other instruments
related to financial underlings', indices, commodities, precious metals, produce, metals or merchandise, other goods or
risks; (f) claims related to the items described in sub-paragraph a) to e) above or any rights pertaining to these items,
whether these financial instruments are in physical form, dematerialised, transferable by book entry or delivery, bearer
or registered, endorseable or not and regardless of their governing law.

Generally speaking, the Company may implement any measure of surveillance or control and carry out any operation
or transaction which it deems necessary or useful for the accomplishment and the development of its corporate object
in the broadest manner possible, provided that the Company does not interfere in the management of the companies in
which it holds participations.”

Third resolution

The meeting decided to amend article 32 of the articles of incorporation so as to read as follows:

“All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the Law on Com-
mercial Companies, as amended, and the SPF Law”.

There being no further business on the Agenda, the Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the members of the bureau signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-neuf décembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding «AMARNA HOLD-
ING S.A.H.», R.C.S. Luxembourg numéro B 36.288, ayant son siège social à Luxembourg, constituée suivant acte notarié
reçu en date du 19 février 1991, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 319 de 1991.

L'assemblée est présidée par Jean-Hugues DOUBET, demeurant professionnellement à L-1471 Luxembourg, 412F,
route d'Esch.
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Le président désigne comme secrétaire Annick BRAQUET, demeurant professionnellement à L-1319 Luxembourg,
101, rue Cents.

L'assemblée choisit comme scrutateur Marc HUBERT, demeurant professionnellement à L-1471 Luxembourg, 412F,
route d'Esch.

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président déclare et prie le notaire d'acter que:

I. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l'assemblée, les actionnaires présents, les
mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

II. Toutes les actions étant représentées à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage,
les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connais-
sance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III. La présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer va-
lablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

IV. L'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Modification de la dénomination de la société de AMARNA HOLDING S.A.H. en AMARNA HOLDING S.A. SPF.

2. Modification afférente de l'article 1 er des statuts en version anglaise et française.

3. Modification de l'objet social en français par l'adoption du texte suivant:

“La Société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la gestion et
la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière
et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

Par instrument financier au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière il convient d'entendre
(a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce, (b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions,
obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange, (c) les instruments financiers à terme et les
titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments de paiement), y compris les instruments du
marché monétaire, (d) tous les autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;
(e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques, (f) les créances relatives aux différents
éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments financiers soient
matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endos-
sables ou non endossables et quelque soit le droit qui leur est applicable.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la Société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la Loi sur les SPF.»

4. Divers.

L'assemblée ayant entendu l'ordre du jour, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société en AMARNA HOLDING S.A. SPF et de modifier l'article
premier des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

«Il existe une société anonyme (ci-après la «Société»), laquelle sera régie par les lois du Grand-Duché du Luxembourg,
et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi sur les
Sociétés»), la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial («Loi sur les SPF»),
ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société existe sous la dénomination de «AMARNA HOLDING S.A. SPF»

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 4 des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

“La Société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la gestion et
la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière
et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.
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Par instrument financier au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière il convient d'entendre
(a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce, (b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions,
obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou d'échange, (c) les instruments financiers à terme et les
titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments de paiement), y compris les instruments du
marché monétaire, (d) tous les autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;
(e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques, (f) les créances relatives aux différents
éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments, que ces instruments financiers soient
matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endos-
sables ou non endossables et quelque soit le droit qui leur est applicable.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la Société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la Loi sur les SPF.»

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 32 des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

«Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des présents Statuts, il est fait référence à la Loi sur
les Sociétés et à la Loi sur les SPF.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

A la demande des comparants le notaire, qui parle et comprend l'anglais, a établi le présent acte en anglais suivi d'une
version française. Sur demande des comparants, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fait foi.

Dont procès verbal, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, les
membres du bureau ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: J.-H. DOUBET, A. BRAQUET, M. HUBERT et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 janvier 2011. Relation: LAC/2011/229. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 14 février 2011.

Référence de publication: 2011023480/186.

(110028179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2011.

TMINE S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 136.243.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2011. Signature.

Référence de publication: 2011040199/10.

(110044101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Tradlux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 53.440.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Michel SOUTIRAN.

Référence de publication: 2011040203/10.

(110044645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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V.A.C. Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 7, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 81.865.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 10 mars 2011, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme
V.A.C. INVESTISSEMENTS S.A., préqualifiée et a mis les frais à la charge du Trésor.

Luxembourg, le 15 mars 2011.
Pour extrait conforme
Donald VENKATAPEN
Le liquidateur

Référence de publication: 2011040204/16.

(110044512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Cognos Hungary Asset Management Limited Liability Company - Luxembourg Branch, Société à res-
ponsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 114.148.

Extrait des résolutions écrites daté du 23 février 2011

Les actionnaires on décide:

- D’accepter la démission de M. Attila Senig, a la fonction de gérante, , avec effet au 23 février 2011.

- De nommer Monsieur Roman Sokolowski, né le 22 avril 1980 à Poznan, Pologne, demeurant professionnellement
au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, à la fonction de gérant avec effet au 23 février 2011.

Les gérants ont décidé:

De fermer la maison mère Cognos Hungary Asset Management Limited Liability Company et de nommer un liquidateur
M. László Attila né le 29 juin 1978 à Eger, Hongrie avec effet au 1 er janvier 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22.03.2011.

Référence de publication: 2011040864/18.

(110045949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Hotel Petry S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9420 Vianden, 15, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 95.720.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011042676/10.

(110048547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2011.

Im Properties (Eckental) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 156.780.

Les comptes annuels au 30 novembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IM PROPERTIES (ECKENTAL) S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011042680/11.

(110047900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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